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PRELUDE 
 
Du  4  mai au 14 décembre 2004, à l’approche des premières élections générales, libres et 
démocratiques en République Démocratique du Congo prévues en juillet 2006, la paroisse 
catholique Mater Dei de Muhungu, à travers sa commission justice et paix, soucieuse d’éclairer la 
population non habituée à cet exercice démocratique, a organisé une série d’exposés en vue de la 
former et de  l’informer sur les enjeux de l’heure. 
 
A dire vrai, la formation des habitants de Bukavu en citoyenneté a été l’œuvre personnelle du 
Révérend Père Franco Bourdignon, alors curé de la paroisse Mater Dei de Muhungu. En véritable 
visionnaire, ce prélat catholique, a initié et dirigé de main de maître toutes les séances qui avaient 
lieu une fois par semaine sans interruption pendant huit mois.  L’affluence constante des auditeurs 
tirés de toutes les couches sociales de Bukavu a été un signe probant de l’intérêt manifesté vis-à-vis 
de cette formation. 
 
Quant aux formateurs, il s’est agi des chefs de travaux expérimentés de l’ISP/Bukavu Prosper 
Birhakaeka Njiga, Mathilde Mulemaza Chenake (décédée en 2005 ; que son âme repose en paix), 
Jacques Usungo Ulungu et Emmanuel Ziulu Nkete ainsi que des Révérends Pères Franco 
Bourdignon et Jesus Tinajera.  Tous ces intervenants ont été à la hauteur de leur tâche et ont 
énormément contribué à la formation de la population de Bukavu en matière de patriotisme et des 
élections. 
 
Les textes qui constituent le contenu de ce fascicule sont le résultat des notes prises à la volée et 
rassemblées par Monsieur Thomas Wilondja Ikemo ; consultant en développement et auditeur lors 
de la formation en citoyenneté. 
Leur nature laconique relève du fait qu’il s’agit des textes destinés à l’usage des formateurs en 
citoyenneté et qui méritent d’être complétées et enrichis avant d’être proposées aux apprenants. 
 
Notons qu’à l’issue de la formation et dans le but de pérenniser l’initiative, des auditeurs ont formé 
une structure d’encadrement  qu’ils ont dénommé « Forum des Citoyens en Action », en sigle F.C.A. 
que dirige le président élu Emmanuel Mulindwa.  Cette structure est tombée en veilleuse depuis que 
le Révérend Père Franco a été relevé de ses fonctions de Curé de la Paroisse Mater Dei de Muhungu. 
 
Puisse cette initiative reprendre, porter des fruits et contribuer tant soit peu à l’éclosion du 
patriotisme et à la maîtrise de certains enjeux vitaux non seulement pour la Province du Sud-Kivu, 
mais aussi et surtout pour toute la République Démocratique du Congo ! 
 

Bukavu, le 23 mai 2010. 
 

Jacques Usungo Ulungu-K. 
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SIGLES ET ABREVIATIONS 
 
 
ABAKO : Alliance des Bakongo 

AIA   : Association Internationale Africaine 

AIC    : Association Internationale pour le Congo 

CEHC : Comité d’étude du Haut Congo 

CEREA : Centre de Regroupement de l’Est Africain 

CIGL  : Conférence Internationale pour la paix, la sécurité dans les Grands Lacs 

CIP    : Cour Pénale Internationale 

CNL   : Conseil National de Libération 

CNS   : conférence Nationale Souveraine 

CPA : Cour Permanente d’Arbitrage 

CPGL : Communauté des Pays de grands Lacs 

CT : Chef des Travaux 

CVR : Commission Vérité Réconciliation 

DH : Droits Humains 

EIC     : Etat Indépendant du Congo 

FNLA   : Fond National  de Libération de l’Angola 

MIB  : Mission d’immigration des Banyarwanda 

MLC : Mouvement de Libération du Congo 

MNC/L : Mouvement National Congolais-Aile Patrice-Emery Lumumba 

MPLA : Mouvement Populaire de Libération de l’Angola 

ONUC : Organisations des Nations Unies au Congo 

ONU    : Organisation des Nations Unies 

PNP : Parti National du Progrès 

RCA : République Centre Africaine 

RDC     : République Démocratique du Congo  

TPIR : Tribunal Pénal International pour la Rwanda 

TSS : Tribunal Spécial de la Sierra Léone 
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INTRODUCTION 

 
∏ΟζLS= CITE, Ce mot grec est la  racine de tout ce qui est politique. 
 
Pourquoi l’église s’intéresse à la politique?  Parce qu’elle est composée des hommes qui vivent dans 
la cité. Tout citoyen doit savoir gérer la chose publique, d’où la motivation de ce cours de formation à 
la citoyenneté. 
 
Equipe de facilitation : l’équipe de facilitation était composée de 4 personnes, toutes enseignants à 
l’Institut Supérieur Pédagogique de Bukavu, ISP en sigle ; il s’agit respectivement de :  
 

1. Jacques USUNGO ULUNGU KINYAMBA (Historien, CT ISP) 
2. Prosper BIRAKAHEKA NJIGA (Historien, CT ISP) 
3. Emmanuel ZIULU(CT, ISP) 
4. Mme Mathilde  MULEMAZA  CHENAKE (CT, ISP) 

 
Cible de la formation : Tout congolais  jouissant des droits  politiques 
 
Thèmes développés : 
 

• Evolution de l’organisation du pouvoir politique de 1885 à 2004 (3 séances) : 
- EIC-Congo belge 
- Evolution de la conscience politique 
- Processus de réunification pendant la 2ème  transition 

• Droits et devoirs du citoyen 

• Démocratie  

• Bonne gouvernance 

• Caractéristique d’un régime démocratique 

• Partis politique, creuset d’expression démocratique 

• Civisme politique et nationalisme 

• Nationalité 

• Régime politique de transition en RDC 

• Institutions congolaises d’appui à la Démocratie 

• Droits de l’homme et société 

• Système électoral congolais 

• Droits de l’homme liés aux élections 

• Fédéralisme et unitarisme 

• Techniques de la non violence 

• Technique de prise de décision par consensus 

• Paix et ses piliers 

• ONU au Congo 

• CI sur la paix, la sécurité et le développement dans les Grands Lacs,…. 
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THEME I : EVOLUTION DE L’ORGANISATION POLITIQUE AU                       

CONGO DE 1885 à 2004. Par Jacques USUNGO ULUNGU. 

 
Deux phénomènes principaux : 

- Constances : qui reviennent plusieurs fois ; un retournement. 
Ex : Rébellion, coups d’Etat,… 
- Moments de mutation : périodes de changement lié à l’évolution du Congo. 

Il ya beaucoup de constances que de moments de mutation. 
 
1ére Période : EIC (Etat indépendant du Congo de 1885-1908) 
 
EIC : 1.  Entreprise privée de Léopold II 

- Action : engagement des gens 
- Echec : Tentatives de colonisation dans le pacifique, le moyen orient et l’Afrique du Sud 
- Limites des autres : mouche Tsé Tsé, animaux féroces, la forêt. 

 
         2.  Va être bâti sur la ruse au sommet.  Conférence de Bruxelles (12-14 septembre 1876) avec 
comme motivation : savoir là où on n’a pas encore été pour y aller. 
 

- Création de l’AIA (Association Internationale Africaine 1876-1884 
Buts : 

- Amener la civilisation 
- Combattre les maladies, les guerres 

 
Drapeau de l’AIA : 
 

- Couleur bleu : ténèbres de l’Afrique 
- Couleur jaune : lumière de la civilisation 
 

Visée : l’embouchure du fleuve Congo.  
 
L’exploration : du Tanganyika, Kalemie, d’où la ruse du Roi qui ne voulait pas que les autres 
explorateurs arrivent à l’embouchure du fleuve Congo. 
 

- CEHC (Comité d’étude du haut Congo)  1878-1882 
 

Envoi de Stanley pour explorer le fleuve Congo et fixer ou signer des accords avec les rois locaux 
(signature des traités de village en village) , 500 signatures ont été récoltées et les congolais ont 
donné le territoire sans le savoir. 
 

- AIC (Association internationale pour le Congo) 1882-1885 de stanley pool 
 
Motif : reconnaissance du Congo comme territoire exclusif du Roi Léopold II alors qu’il était lui-même 
chef de l’AIC. 
 
Le roi Léopold II intéresse le chancelier allemand pour l’organisation de la conférence de Berlin. 
 
Raison : ethnique (roi originaire d’Allemagne) 
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Différentes puissances : France, Angleterre, Portugal, Allemagne, Turquie, Etats-Unis, Suède, 
Espagne, Italie, Norvège, Danemark, pays-Bas, Autriche-Hongrie . 
Tous les Etats peuvent pratiquer le commerce au Congo Avec la souveraineté du Roi Léopold II par  le 
parlement belge, il y a cumule de fonctions ; Roi de la Belgique et du Congo sans jamais y mettre les 
pieds. 
Le 1er Juillet 1885 Sir Francis de Winton proclame l’Etat indépendant du Congo (EIC) ; cela sera 
confirmé par Léopold II après 1 mois. 
 
Phénomènes : Constances  et mutations 
 

- EIC : 1885-1908 : propriété industrielle de Léopold II  et usage du mensonge. 
 

             3.  Domination étrangère et dictature, l’administration est complexe à Bruxelles ; il ya : 
 

- Un gouvernement central où le Roi exerce le pouvoir législatif et exécutif. Présence de 3 
départements : affaires extérieures et justice, affaire intérieure, finances. C’est donc une pire 
dictature(le Roi dirige le Congo sans y fouler ses pieds) 

- Le gouvernement général, (VIVI 1885-1887 : 1ère  Capitale), Boma 1887-1923 : 2ème  Capitale 
et Léopoldville 1923- (3ème  Capitale actuellement  Kinshasa). Rôle du gouvernement général : 
l’exécution des décisions du gouvernement central.   

 
A part le gouvernement général, on trouve : Inspecteur général, secrétaire et directeurs.  Ce sont les 
blancs nommés par Léopold II et donc  pas de démocratie. Sauf les chefs indigènes : question de 
loyauté vis-à-vis du chef de l’Etat. 
 
Sur le plan militaire : l’armée du Congo « Force publique » a été créée le 17/11/1888 avec comme 
objectifs : protéger les postes des blancs et briser les résistances des indigènes.  Compositions : des 
Haoussas, sénégalais, Zanzibarites, somaliens, égyptiens et abyssins, etc, 
 

4. La résistance des indigènes, révolution des Batetela (assassinat du chef Ngongo lutete) ; 1886 : 
révolte Batetela ; 1897 : Dhanis (Blanc) dit que les militaires noirs n’ont pas droit au repos et aux 
avantages. 

 
5. La crise économique et financière : mise en jeu de son héritage financier de 10 millions de 

dollars.  
 

En 1890 : le Roi Léopold II se retrouve dans la crise financière, d’où l’idée de céder le Congo à la 
Belgique. Ainsi, la conférence anti esclavagiste pour combattre les arabes aura lieu. Eléments 
nouveaux : paiement des droits de douane, de l’impôt, transfert des terres dites vacantes à l’Etat, 
exploitation des ressources du Congo (Caoutchouc, ivoire)  par le  système  du travail forcé.  
 
Conséquences : Beaucoup de morts au Congo, pillages des ressources à destination de « l’Europe.             
                              « Léopold II Roi  du caoutchouc rouge »  
 

- En 1908 : le Roi tombe malade mais il  meurt en 1909 et fera tout pour que la Belgique 
prenne le Congo ; d’où le Congo belge. 
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2ème période : Congo belge (1908-1960), ici les congolais ne sont pas congolais. 
 

1) Bases  doctrinales : 
 

a. Trilogie coloniale : l’Administration (fonctionnaires pour exécuter les ordres), les entreprises 
et églises nationales (rôle : convertir les noirs pour qu’ils acceptent les blancs, les rendre 
docile) ; 

b. Paternalisme (noir comme un petit enfant, incapable de se diriger et qui a toujours besoin 
des belges son développement) ; par conséquent : il faut limiter l’instruction ; impréparation 
des cadres ; 

c. L’action directe et indirecte par l’intermédiaire d’un chef noir au profit de blanc, cela dans les 
zones pacifiées et l’action directe dans les zones non pacifiées. 
 

Deux  Gouvernements : le gouvernement  central : Roi, conseil colonial (organe consultatif), 
ministères des colonies (du gouvernement belge) qui s’occupe du Congo.  
 
Au Congo, il y avait le gouvernement local, présence de 6 provinces en 1933 (Congo Kasai, Equateur, 
Katanga, Kivu, Province orientale et Congo central). En 1914 : « la force publique » était l’armée la 
mieux organisée de l’Afrique ; opération Kasese ; travail dur pour faire nourrir les combattants. 
Quelques ouvertures : échanges entre les congolais, faiblesses des blancs et comme limites : la 
ségrégation raciale ; d’où naissance des résistances. Ex : Simon Kimbangu, Kitawala,… 
 
Observation : ces deux périodes constituent les bases du désordre actuel, l’éveil des consciences des 
congolais. 
 
Administration :  

- Belge : paternalisme 
- Française : assimilation 
- Portugaise : assimilado 
- Anglaise : indirect Rule 

 
Salaire : avec « force publique » en 1888. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



9 

 

THEME II : DE L’EVEIL DE LA CONSCIENCE POLITIQUE A LA FIN 

DE MOBUTU Par CT Prosper BIRHAKAHERKA Njiga 

 
I. De l 'EIC à l’indépendance 

 
1. Eléments externes : 

 
- Les journaux 
- La devise révolutionnaire française : liberté, égalité, fraternité 
- L’ONU 
- La rigueur de la seconde guerre mondiale et la démystification des blancs. De 40-42 : il fallait 

120 jours de travail.  1944 : révolte des Bakumu menée par BUSHIRI qui a été pris et pendu 
après deux mois de recherche. 
 

2. Eléments internes : 
 

- Les conditions difficiles dans les quelles vivent les soldats ; d’où la mutinerie de Luluabourg 
(Kasaï) ; 

- Le fait de huer les belges en louant les anglais, soi-disant les belges sont des « nyangalakata » 
(vaurien) cela par un chauffeur ; 

- Manifestation des mouvements religieux pour proclamer le départ des blancs ; c’est donc la 
prise de conscience  
 

3. Réactions des belges aux 1ères    revendications : 
 

- En 1946 : les indigènes peuvent participer au conseil consultatif ; ex : Abbé Stéphane KAOZE 
qui entre au conseil de gouvernement, Moise TSHOMBE au conseil de  province, Alfred KIYA 
au conseil de gouvernement ; 

- Au niveau social, il y a la création du FBI (Fonds du Bien être Indigène) en 1947 qui devrait 
s’occuper des soins, des loisirs, … 

- En 1948 : dispense du fouet pour les autorités et les juges indigènes, les gradés de Force 
Publique, les chargés de l’administration ; 

- En 1951 : diminution du nombre de fouets de 8 à 4 
- Regroupement des congolais en associations tribales et culturelles ; ex : ABAKO 

 
4. Glissement des associations tribales et culturelles vers la politique : tribale, ex : ABAKO ; 

culturelle : des élèves (association des élèves des pères de Scheut (ADAPE), les anciens élèves 
des frères maristes (UNELMA) ; le but était de s’occuper de la politique. 
 

Déclaration où le gouvernement belge reconnaît aux congolais le droit à l’émancipation 
(4/5/1954) ; Auguste BUSSERET est nommé ministre du Congo Belge et du Rwanda- Urundi, il ya 
l’innovation : il est libéral et institue l’enseignement laïc en 1954 avec les athénées.  
En 1955 : accélération de la prise de conscience avec une déchirure entre la trinité coloniale : 
église-colon-entreprise ; un musicien congolais politise l’indépendance, ABU EYENGA en 1955 «  
Atandele mokili ekobaluka ». Aspiration du peuple, il est à l’origine de la mutation en cours. 
 
- 1er voyage de Roi Baudouin en 1955, il promettra une communauté belgo-congolaise ; une 

souveraineté pour traiter d’égal à égal ; 
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- 12/1955 : conférence de  BANDOENG pour les peuples afro-asiatique qui condamnant le 
colonialisme et éveille la conscience des pays colonisés ; 

- Au Congo, il ya la déclaration des évêques du Congo Belge et Rwanda-Urundi : «  les 
congolais ont droit à une émancipation et l’église devrait prendre ses distances par rapport 
au pouvoir colonial, le peuple doit participer  à la  conduite des affaires publiques.  En 1956 : 
Pierre KIMBONDO est sacré évêque (1er) ; en 1959 Rus KONGOLO (juillet) ; en 1959 : Albert 
MALULA. 
 

Jeef van BILSEN, professeur de tous les administrateurs congolais ; œuvres : « 30 ans  pour 
l’émancipation de l’Afrique belge » en 1955 (version néerlandaise et en 1956 version française) ; les 
autres belges l’ont traité de fou.  
 
 Association des 3J : Joseph MALULA, Joseph ILEO et Joseph NGALULA ; revue : conscience africaine.  
 
Ils déclarent qu’ils sont pour l’émancipation congolaise mais il faudra adapter la  durée.  Au revers de 
la médaille, un autre groupe demande l’indépendance immédiate.  Le contre manifeste de l’ABAKO 3 
Aout 1956 ; le 16 juin  1957 : il ya  des bagarres entre les noirs et les blancs. 
 
Elections municipales en décembre 1957 dans les villes de Léopoldville(Kinshasa), Elisabethville et 
Jadotville (Likasi) ; tous les gens qui étaient nommés comme bourgoumestres étaient des Kasaiens, 
d’où des ripostes. 
 

5. Effervescence politique de 1958 : 
 

- Participation des congolais à l’exposition internationale  de Bruxelles de 17/4/1958 à environ 
700 personnes. Ex : BUSINGIZI Jean (1er noir à construire une maison en étage et sa femme 
est la 1ère  à pouvoir conduire une voiture) ; 

- Conférence de Malula : l’âme noire face à l’occident 
- Général de GAULLE, en promenade à Brazza, il promet l’indépendance aux congolais de 

Brazza le 24 Août 1958 (déclaration) ; 
- 26 Août 1958, Mr PETILLON, ministre du Congo Belge et Rwanda-Urundi reçoit la motion de 

Gaston DIOMI, Joseph ILEO, Patrice LUMUMBA, Joseph NGALULA réclamant l’émancipation 
du Congo ; 

- Conférence panafricaine d’Accra, participants : Patrice Lumumba, Joseph Ngalula, Gaston 
Diani, tout cela relève l’importance de l’indépendance ; 

- Le 28 décembre 1958 à la place communale de Kalamu, Lumumba tient un grand meeting qui 
se termine par le mot « DIPANDA » ; 

- Le 4/1/1959, les gens de l’ABAKO voulaient tenir un meeting mais les belges  refusent. ils 
vont  jusqu’à tuer beaucoup des gens (les martyres de l’indépendance) 

- Nomination d’un ministre : Maurice VAN HEMERLJICK : arrivé à Kinshasa le 4 mars, il ordonne 
la libération des capturés.  

- Récupération des événements qui se déroulent dans le pays et à l’extérieur tout ce qui 
intéresse le pays, il faut  en parler (réaction) ; 

- Présence des associations pour conduire le pays (mise en place des structures). 
 

A partir de 1958, les belges vont précipiter l’indépendance du Congo, le mot indépendance sort 
de la bouche du Roi. L’année 1959 voit la création d’autres partis politiques qui ont comme mot 
d’ordre la désobéissance civile vis-à-vis du pouvoir colonial. En 1959, il ya anomie c’est à dire  
absence de lois qui régissent la situation ; cela aboutit à des grèves et désordres. Les partis 
modérés qui ne veulent pas la précipitation de l’indépendance et les partis antinationalistes qui 
réclament l’indépendance immédiatement  et totale. 
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Partis modérés : parti national du progrès (PNP) ; partis nationalistes : CEREA de KASHAMURA 
BISUKIRO, le 24/6/1959 les représentants de ces partis réclament l’indépendance au ministre 
VAN HEMERLJICK.  Il comprend la revendication des nègres et pourtant mal compris par les 
belges. Ce ministre Van HEMERLJICK commence la mise en place de nouvelles institutions.  
Pour participer  au pouvoir, les congolais devraient faire partie du collège exécutif général et des 
collèges exécutifs provinciaux ; le CEG devrait assister le gouvernement général. Il comprenait 6 
membres noirs  et le gouverneur général.  Il s’agit de : 
 
- Paul BOLYA(PNP) Equateur : plan d’exécution 
- J KASAVUBU(ABAKO), Léopoldville : économie et finance 
- Anicet KASHAMURA(CEREA), Kivu : information, de la force publique et du travail 
- P.E LUMUMBA(MNC/L), Kasai : affaire politique, Administratives et judiciaires, au katanga 
- Remy MWAMBA (BALUBAKAT), Katanga: domaine scolaire et agricole 
- Pierre NYANGWILE : MNC/Kalonji/Kasai, affaire intérieure et travaux publics. 

 
Quant aux collèges provinciaux, leur composition devrait tenir compte des partis qui n’étaient pas 
représentés dans le CEP. Chaque CEP était composé de 4 membres   dont le gouverneur de province 
et 3 congolais. Pour le Kivu : Albert KABARE, CHOMBA FARIALA (MLC/Lumumba) et J baptiste 
SHANGO (union congolaise). L’indépendance sera préparée par 2 tables rondes : la Table ronde 
politique  du 20/1 au 20/2/1960. Elle se tient après la démission du  ministre V.HEMERLJICK ; elle fixe 
la date de l’indépendance au 30/6/1960 après beaucoup de discussions sans en définir les modalités. 
Les leaders congolais de l’époque étaient pressés pour annoncer la nouvelle. La Table ronde 
économique se tient du 26/4 au 16/5/1960. Participants : les étudiants, les leaders du second degré. 
Après la Table ronde politique devaient suivre les élections  communales qui sont organisées dans 
l’ensemble des provinces. A l’issue de ces élections, il ya la  mise en place des présidents provinciaux 
(gouverneurs). Ex : Cléophas KAMITATU, Léopoldville), Equateur(EKETEBI), province orientale (J 
Pierre FINAN), Kivu (J. Miruho), province du Kasai (Dominique MANONO), Katanga (Moise 
TSHOMBE). 
Le 27/6, il y a les élections pour le gouvernement et Lumumba est élu chef du gouvernement. Deux 
jours après, KASAVUBU est élu président de la république le 29/6/1960 ; le 30/6 : proclamation de 
l’indépendance dans la salle du palais de la nation (jeudi). 
 

II. De la crise congolaise aux crises zaïroises 
 

Le 5/7 : mutinerie de l’armée en commençant par l’actuelle ville de MBanza-Ngungu et  le 6/7 : la 
mutinerie de la F.P continue. 
 

1. Crise de l’indépendance en 1960 :  
 
La  crise est un combat entre le pouvoir établi et les forces diverses. Elle se manifeste lorsque les 
relations d’autorité et de pouvoir apparaissent durant un moment comme sous le coup d’une 
instabilité.   A ce moment là,  le système politique se trouve dans une impasse et il n’y a aucune force 
qui s’empare du pouvoir ; cette situation peut durer et quand elle dure longtemps, on parle de 
l’anarchie, il n’y a plus d’équilibre au niveau de la société, il y a la violence, plus d’ordre. 
 

Les causes de la crise : 
 
✓ Causes lointaines : 

 
- Liées à la nature de la colonisation belge : la contrainte-décharge, absence ou 

irresponsabilité d’une certaine élite intellectuelle qui exploite la relation tribalo-ethnique 
(absence de la transition), la politique de paternalisme-explosion et la faiblesse du 
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gouvernement Lumumba (gouvernement de coalition et non de cohésion). Tout 
gouvernement d’union nationale est un gouvernement faible ; 

- liées à l’immensité du pays et la  population d’origines diverses conduisant au manque de 
conscience nationale. 

✓ Causes immédiates : 
 

- Les partis politiques étaient constitués pour l’indépendance ; 
- Malentendu entre les évolués et la masse (population) sur le contenu de l’indépendance. 

 
Aspects de la crise :  
 

- Crise d’autorité : le pouvoir ne parvient plus à se faire  obéir, « commander » devient 
difficile : les mutineries de l’armée, mesures précipitées.  

 
Ex : Sergent Mobutu  devient colonel, adjudant Lundula devient général ; le 10/7 : intervention 
des troupes belges pour protéger les résistants. Le 11/7 : sécession du Katanga ; le 12 et le 13/7 : 
Lumumba et Kasavubu demandent l’aide de l’ONU pour le maintien de l’ordre et la protection 
des vies humaines ; le 8/8 : Albert Kalondji proclame la sécession du Sud-Kasai ; le 12/8 : 
débarquement des 1ers casques bleus au Congo, au même moment Lumumba devient l’objet de 
raillerie ; le 5/9 à 20h : Lumumba est révoqué ; le 14/9 : Kasavubu ferme les chambres (sénat et 
parlement), 1er coup d’Etat de Mobutu qui neutralise tout et forme le collège des commissaires 
généraux  présidé par Justin Marie BOMBOKO ; le 9/12 : arrestation de Lumumba ; le 14/12 : 
GIZENGA forme un gouvernement nationaliste à Stanleyville (Kisangani) 
 
 
2. Guerre civile 1960-65 : 

 
Dominée par une série d’événements qui déséquilibrent la société congolaise, ex : Assassinat de 
Lumumba le 17/1/1961 ; arrestation  de Moise Tshombe le 26/4/1961 ; Formation du gouvernement 
d’union nationale par Cyrille Adoula ; le 13/9 : opération des casques bleus contre l’état katangais ; le 
19/12 : cessez-le feu ; en janvier 1963 ; Pierre MULELE déclare la rébellion à partir du Kwilu; le 
6/7/1964 : formation du gouvernement de salut public par Moïse TSHOMBE ; le 7/9 : les rebelles 
forment à stanleyville un gouvernement populaire préside par Christophe GBEMYE ; le 13/10/1965 : 
Kasavubu révoque Tshombe et il y a un désordre qui continue permettant à Mobutu de faire un 
autre coup d’état le 24 novembre 1965. 
Retour à la stabilité obtenue par les actions de nature à installer une dictature. Les actions sont : 
 

- En 1966 : Elimination des opposants politiques (Alexandre Mahamba, Evariste Kimba et 
Jérôme Anany) ; 

- En 1967 : Moise Tshombe est condamné à mort ; 
- En 1968 : Pierre Mulele est exécuté ; il n’y a plus d’opposition au pouvoir de Mobutu sauf 

chez les étudiants ; 
- En 1973 : Zaïrianisation des entreprises ; 

 
3. Renaissance de la crise (1974-1980) : 

 
- Conflit entre l’église (Cardinal MALULA) et l’état, crise économique (effondrement du prix de 

cuivre),… 
- en 1977 : guerre du SHABA ; 
- en 1978 : guerre du SHABA II 
- en 1986 : intensification de la crise jusqu’à 1996 ; guerre de libération. 
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THEME III : PROCESSUS DE REUNIFICATION : Objectifs de la 

transition en RDC 

 
1. Réunification pacifique 
2. Réconciliation nationale 
3. Formation d’une armée nationale 
4. Organisation des élections libre 
5. Mise en place des structures pour un nouvel ordre politique 

 
La transition reste un slogan au Congo car elle reste interminable et se présente au fil du temps sous 
diverses formes : aspect interne, influence externe,… 
 

- Le drapeau qu’utilisait le zaïre n’était qu’un foulard que portaient les CVR (Corps de 
volontaires de la république) ; 

- En 1974 : les gens qui voyaient que le pays se ruinait étaient tués par Mobutu ; 
- En 1980 : la lettre des 13 parlementaire mais qui ont fini par être relégués dans leurs 

villages ; 
- En 1982 : Les 13 parlementaires créent l’UDPS; 
- En 1988-1989 : réunion des pays africains amis de la France à la BAULE ; Mitterand dit dans 

cette réunion que le soutien de la France se fera dans la démocratisation ; 
- Au Zaire : il y a des consultations populaires, 5000 mémorandums(les gens avaient marre de 

Mobutu et de son régime) ; 
- Le 24/4/1990 : début de la démocratisation au Zaïre ; l’objectif était la relecture de la 

situation du pays. 
-  

Le bureau de la CNS était constitué par les farceurs : président Kalondji, Mutambayi wa pasteur 
Kabongo, Moseka, et Wazabanga, deux jeunes inexpérimentés ; d’où le remplacement par 
Monseigneur Mosengwo après des tumultes ; 
 

- le 16/2/1994 : réclamation de la réouverture de la CNS fermée par le 1er Ministre NGUNZ a 
karl-I-Bond, la CNS s’est terminée à queue de poisson mais pas un échec ; deux dossiers non 
traités : Assassinat et biens mal acquis. 
 

Gouvernement de 22 ministres soit 2 par province. Mobutu en tant que président a nommé 12 
gouvernements ; naissance de plusieurs partis politiques, attentes des élections.  En 1996 : guerre 
d’agression suivant la  déclaration de Mobutu, raison de cette guerre : 
 

- Dimension politique interne, réclamation de la nationalité 
- Dimension politique régionale : grand lacs 
- Dimension économique : pillage des ressources. 

 
Efforts pour y mettre fin : 
 

- Plusieurs réunions 
- Intervention de la communauté internationale. 

 
Avec la présence de Laurent Désiré Kabila au pouvoir, ses compagnons réalisent qu’il bafoue les 
accords : 
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- Accord de Remera (du Rwanda) : 300Km à partir de la frontière 
- Le 2/8/1998 : 2ème  guerre  qui a plus de conséquences néfastes que la première : non 

acceptation de la population ; 
 

- Implication de la communauté internationale :  
 

1. Rencontre de Gaberone (signature du pacte de paix qui complète celui de cessez –le- feu de 
Lusaka), qui découle de la tenue du dialogue inter congolais ; 

2. Echec de la rencontre ; 
3. Pretoria 1 : 3 problèmes : sur l’armée, la personne du président et le partage du pouvoir ; 
4. Pretoria 2 : existence de l’idée de 1+4, accord cadre par Louis Michel qui bafoue le dialogue 

inter congolais ; alliance pour  la sauvegarde du DIC, rencontre de Matadi pour résoudre les 3 
problèmes 

5. Sun-city : acceptation de la formule 1+4, signature de l’accord inclusif  inter congolais, début 
de la transition en RD Congo, les institutions d’appui à la transition ; CVR : Communauté et 
réconciliation (crime à partir du 1/7/2002). Conférence internationale sur les Grands lacs : 
objet : comment ouvrir les portes  de la RDC aux pays voisins. 
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THEME IV : ETHNIES ET TRIBUS DE LA RDC, Par CT Madame  

Mathilde MULEMAZA CHENAKE 

 
Le Congo est habité par une mosaïque des peuples venus en des vagues différentes. 
 
Introduction : 
 
Définitions des concepts : race, sous-race, ethnie, tribu.  
 
L’Afrique est habitée par deux races ; le Maghreb est habité par la race blanche et la partie sud du 
Sahara est habitée par les noirs. 
 
Subdivisions de la race noire : soudanais, les nilotiques, les bantous ; qui  constituent la grande 
majorité. Il y a des noirs, de teint clair, taille moyenne, les pygmées : petite taille. Ils sont considérés 
comme les autochtones ; il y a aussi plusieurs catégories de pygmées : les pygmées d’ituri, de la 
région Mongo  et de la région inter lacustre.  
 
Ethnie : rassemblement d’humains qui partagent le même héritage culturel sans que les groupes qui 
le composent soient soumis à une même autorité politique.  Ex : les Bakongo, les Lunda ; une ethnie 
renferme plusieurs tribus ; ex : ethnie Mongo. 
 
Tribu : ensemble d’hommes ayant  une même descendance, un ancêtre commun, parlant la même 
langue et habitant une aire géographique bien déterminée ; la tribu a son origine. 
 

I.  Peuplement du Congo 
 
Aux origines, le Congo était habité par les pygmées connu sous le nom des Bambutis.  Vers le 2ème  
millénaire, suite à la désertification du Sahara, les bantous vont descendre à la recherche de terre, ils 
vont développer la civilisation agricole et sédentaire. 
  
Au 18e S,  d’autres populations nilotiques émigrent vers les terres congolaises et vont changer 
l’histoire : pygmées, bantous, nilotiques et soundanais ; ex : les ngwandi. (1) 
 
Les tribus du Congo n’ont jamais fait l’objet d’un nombrement. Le premier essai date de 1935 ; 1er 
essai : 250 tribus, le nombre total de tribu n’est pas exactement connu. On parle de 450 tribus. Selon 
Jan Vansina en 1900, il y avait au Congo 250 tribus. 
  
Au cours de l’histoire, les peuples se sont déplacés, en 1950 un groupe de Barundi ayant échoué dans 
une guerre de succession quitte leur pays pour s’installer dans la plaine de la Ruzizi ; en 1885, le 
découpage territorial a eu pour conséquence la séparation de certains peuples du sud-est du Congo.  
 
Ex1 : les Balolo, les Bawashi ; ils sont en Zambie et au Congo, les Bembo ;  
Ex2 : les Babwari constitués en petit groupes tribaux vivent à la fois au Burundi, en Tanzanie et au 
Congo ;  
Ex3 : les Balali se trouvent dans les deux Congo et au Gabon ;  

 
1 Référence : Atlas jeune Afrique.  
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Ex4 : même au niveau de la Ruzizi, il n’est pas rare de trouver des familles apparentées les unes aux 
Congolais et aux Rwandais. Certaines  îles du lac Kivu habitées par les Havu ont été cédées au 
Rwanda lors de la fixation des frontières ; ex : Nkombo, Wawe et Chihaya. 
 
 

II. Les Ethnies et les Tribus 
 

En 1877, le Roi RWABUGIRI avait une main forte sur l’ile d’Idjwi ; les Banande se sont retrouvés dans 
une même aire culturelle avec les Toro (Bakonjo) ; les bahema, les Alur, les Kakwo se sont retrouvés 
au Congo et en Ouganda ; tous considérés comme des frères et entretenaient des relations en dépit 
des frontières. 
 

III. Les migrations : 
 

- Clandestines : une famille se décide de quitter un endroit pour un autre lieu ;  
- Les migrations forcées, construction du chemin de fer, cueillette de caoutchouc ;  
- Les migrations orientées,  

 
En 1927, les colonisateurs ont déplacé de force les Banyarwanda et les Barundi pour le Congo, il 
fallait  dégager le Rwanda suite à la famine. 
 
En 1940, le Roi MUSINGA était en difficulté de succession, il a été relégué au Congo à Moba, les 
Banavyura ;  
 
En 1920, révolte des Rwandais contre les Bafulero, ils vont monter vers les hauts plateaux, ce sont les 
Banyamulenge ;  
 
En 1959, il y a une révolution au Rwanda ; entrée en masse des Rwandais éparpillés un peu partout : 
Kalonge, Moba, Uvira et Fizi. Le pouvoir  colonial belge a favorisé le peuplement du Congo par les 
Banyarwanda ;  
 
En 1936, immigration organisée et installation à Masisi et Walikale 354 familles à 24000 personnes ;  
De 1937-1960, tous ces déplacements de peuples ont généré de conflits quant aux intérêts des 
autochtones. 
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THEME V. MISE EN PLACE DES PEUPLES DE LA RDC, par CT 

Madame Mathilde MULEMAZA CHENAKE 

 
Nombres de tribus : 450 
 

✓ Les pygmées : 1er groupe 
Depuis le néolithique, large espace ; localisation : Kibali Ituri, Maniema, Tanganyika, 
Tshwapa, région de Maindombe et îlots forestiers du Kivu. 
 

✓ les Bantous 
 

a. L’arrivée au Congo 
 

Groupe majoritaire, leur origine est extra congolaise. Ils sont venus du Sahara (8ème  millénaire 
après J.C). 3eme millénaire avant  J.C désertification du Sahara, ils se déplacent du Sahara vers le 
lac Tchad suite au boum démographique, aux conflits et guerres, ils vont prendre 3 voies : 
 
- Voie occidentale, région du Tchad vers l’ouest : Cameroun, Bas Congo, Bandundu ; 
- Voie centrale, chari ubangi, Nord des 2 Kasaï, Nord du  Bandundu, ouest de la province 

orientale et du Maniema(Kibombo) ; 
- Voie orientale : Tchad, région de Bunyoro, Ntoro, Kitara (Ouganda).  Avec l’éclatement lié à la 

présence des nilotiques (hema et batutsi), cette voie va se disperser vers l’Est du Congo. 4ème 
siècle : Kamina, lac kisale, Upemba, on trouve les luba, lulua 
 

b. Installation en RDC 
 

Elle est liée à la problématique de la nationalité ; création de l’Etat  et après la création de l’Etat le 
pays trouve les gens : 

1. Voie /Noyau occidental, le Bandundu, Bas Congo, les Bakongo sont venus du Gabon vers la rive 
sud du fleuve au 15eme S après J.C ; peuples du Bas kasai ; 5 groupes de gens : les Tio, boma-
sakata, yansi et kuba. Au 15e S l’année des TIO,au 17e S les BOMA-Sakata en passant par  
Kitambo/Kinshasa. De même les Kuba sont venus au 17e S ; les gens qui occupent l’entre 
Kwango-Kasai : Bayaka, Mbala, Pende, Lunda, venus de l’Angola au 17e S 

2. Le noyau central : Les Mongo (plus de 20 tribus : Bakusu,Batetela,…), 14e S/ Ntomba, 17e S : 
Mongo, origine/ Aketi ; les riverains(Bangala) 

- Mongo Occidentaux (F congo-Ubangui) venus de la RCA : ouest poussé par les Ngombe au 
17e S 

- Mongo  Orientaux : venus du nord et sud au 17e S, les Ngombe : au 17e S en Equateur, a l’est 
de stanleyfalls (haut congo) : on trouve d’autres groupes au 18e S Babira. 

3. Noyau oriental : problème de nationalité, les peuples du Maniema : 
1ère  vague : Est et nord, 16e S, Walenga : Bunyoro(ouganda)-ubundu(Wakanse) 
2ème Vague : Basongola et Bakusu 
3èmevague : Zimba, Songye, Zwa, Bena mamba, Kasenga, Nonda, Bakwange, les bantous 
interlacustres ; au 17e S : Banyanga, Bapere, Bashi, Bahunde. Terrain vide entre les Bashi et Bahunde 
occupé par les Bahavu, la présence des Bahavu au Rwanda et au Burundi, les Bayira (Banande), 
dernier à s’installer  au 19e S ; les peuples du Kasai-Katanga, 4e S : Luntu, Lulua, Kondji, Songye, 
kamok (1er vague :17e S) : 2e vague : luba-lubilay, les Lunda : au Congo, Angola, Zambie ; les 
Bayeke(chasseurs) ; les Bayemba-les Bemba 
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4. les Soudanais : la région géographique entre le Sahara et la forêt équatoriale était appelée le 
SOUDAN. Les peuples vont occuper 2 régions : Darfour et Kordofan : Ngbandi, Ngbaka (18e S 
RCA, Equateur), Mangbetu, Azande et Walendu. Les autres occupent les régions d’Uele et Ituri 
à la meme époque. 

5. Les Nilotiques : Hob de la vallée de nil ; les Bahema au 19e S et les Alur au 18e S occupent la 
région de Kibali-ituri ; les Batutsi : 1er groupe, les Baliji ; les Banyamocha. 
 
 
 

THEME VI : LES PROBLEMES DE FRONTIERE EN RDC, Par CT 

Prosper  BIRHAKAHEKA Njiga 

 
 
Le territoire/les frontières actuelles de la RDC sont le résultat de longues négociations et indications 
entre les puissances.  
Ces négociations et médiations ont abouti souvent à des conventions, traités qui fixaient d’une 
manière ou d’une autre une portion de ce que sera l’empire colonial belge en Afrique Centrale. 
C’est principalement avec la France, le Portugal, l’Angleterre et l’Allemagne que Léopold II va 
constituer le Congo. 
 
Ces frontières ont été marquées par des signes conventionnels artificiels. 
 
1ère  Etape : La conférence géographique de Bruxelles et la configuration du territoire de l’AIA (1876). 
Cette conférence circonscrit la région africaine dans laquelle sera taillée la RDC Région délimitée : 
Au Nord par l’Egypte, 
Au Sud par le Zambèze 
A l’Est par l’océan indien 
A l’Ouest par l’océan Atlantique 
 
2ème Etape : Lettre de Léopold II à Bismarck du 8 aout 1884. 
 
La 1ère description semi officielle des frontières congolaises date alors du 8/8/1884.  Elle fut 
consignée dans la lettre précitée adressée au Prince Bismarck Chancelier de l’Empire allemand (1èr 

ministre). 
Dans celle-ci Léopold II donnait quelques précisions cartographiques que le Congo incluera grosso 
modo (2/3 de l’actuelle RDC). 
 
Au Nord : le 4ème parallèle (Isiro) 
A l’Est : le lac Tanganyika 
A l’Ouest : le Fleuve Congo ; 
Au Sud ; le 6ème parallèle (Matadi) 
Ce sont ces frontières que Bismarck reconnaît en 1884 au mois de septembre 1884. 
 
3ème Etape : La convention du 5 février 1885 
 
La France voulait étendre sa souveraineté sur les deux rives du fleuve Congo (Savorgnan de Brazza). 
Le souci de Léopold II était d’avoir une ouverture sur le fleuve notamment la région du pool Malebo, 
d’où les conflits. 
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C’est le début des négociations par Lambermont et Emile Banning pour le compte de l’AIC. Elles 
aboutissent à une convention. 
Cette convention attribue à la France la rive droite du Fleuve (le bassin du Kwilu niari et la likona). 
En revanche, la France cède à l’AIC la rive gauche du fleuve qui abrite actuellement la capitale du 
Congo (Pool Malebo). 
 
4ème Etape : La convention du 14/2/1885 entre AIC et le Portugal 
 
Le Portugal veut s’assurer le contrôle de l’embouchure (droit du 1er occupant) (1482) =La vraie date 
8/1483 par Diego Cao. 
Léopold II tient à avoir un accès à l’océan, le Portugal refuse, il recourt à la médiation des grandes 
puissances : Grande Bretagne, France et Allemagne et les 3 grandes puissances proposent : qu’au 
niveau de l’embouchure que la partie de la rive gauche au Portugal et sur la côte atlantique ; que la 
rive droite de l’embouchure  y compris la pointe de Banana appartienne à l’AIC. 
Le Portugal s’oppose, les trois grandes puissances persistent.  La convention est fixée entre AIC et la 
Portugal. 
 
5ème Etape : Déclaration de neutralité du 1/8/1885 
 
La DN du 1/8/1885 est le résultat des négociations qui ont commencé dans le couloir de la 
Conférence de Berlin (15/11/1884-26/2/1885). 
Par cette dernière Léopold II notifiait aux puissances la 1ère délimitation officielle de sa création mais 
aussi de son avènement et du nom par lequel sa création serait connue dans la famille des Nations.  
L’EIC.=Association AIA-AIC-EIC.  3 mois après la conférence de Berlin. 
 
A cette déclaration est jointe la carte de l’EIC qui est à peu près faite des lignes conventionnelles : 
parallèles, méridiens, lignes des bassins fluviaux, cours d’eau. 
 
Présentation : 
 
Au Nord : 4ème parallèle jusqu’à son point d’intercession avec le 30° de Greenwich 
Au Sud : La limite du pays allait approximativement de Matadi à Kananga ; 6ème parallèle au Sud du 
Kwango et la limite du Bas Congo.  Elle suivait ensuite cette limite vers le Sud jusqu’au point de 
partage des eaux du Fleuve Congo et du Zambèze. 
A l’Ouest : l’océan atlantique puis un tracé allant de l’embouchure du fleuve logeant ce dernier 
jusqu’au niveau du village Lokolela.  De ce village, une ligne droite qui atteint le 4ème parallèle 
formant ainsi un triangle rectangle dont l’hypoténuse est l’Ubangi. 
A l’Est : on va du 30° du L.S. jusqu’à la hauteur de 1°20 de L.Sud. (Kabale en Ouganda) De ce coin, une 
ligne droite jusqu’à l’extrémité septentrional du Lac Tanganyika. A  la ligne médiane du Lac 
Tanganyika, 1 ligne droite menée du lac Tanganyika à l’extrémité nord du lac Moero, 1 ligne médiane 
du lac Moero, cours d’eau lac Moero-Lac Bangwelo Luvua. 
Avec ce tracé, 1 grande partie de la plaine Burundaise (Imbo Burundais : Bujumbura…) Ruganda, 
Bukuzi, Busoza…Préfecture de Cyangugu, Préfecture de Kibuye, Kisenyi, 1 partie de 
Bwimba…revenaient à l’EIC. 
 
6ème Etape : Le problème de Lokolela-Ubangyi. (RCA-RDC) 
 
Dans la convention du 5/2/1885 ; la France recevait la rive droite du fleuve et le bassin de la likona 
mais Brazza ignore l’extension de ce bassin.  
D’après lui, la Likona correspond à l’Ubangyi (partie de la France).  
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Des négociations commencent et au cours de celles-ci on se rend compte que la Likona n’était pas  
l’Ubangi, que les agents de Brazza n’avaient jamais découvert l’Ubangi et qu’à la carte du 5/2 
l’Ubangi n’était pas indiqué qu’il fallait tout revoir. 
Ainsi, le protocole signé le 24/4/1887 réglait ce problème. 
Comment ? 
Depuis le confluent avec le Congo l’Ubangyi formerait la frontière jusqu’à son intercession jusqu’au 
4ème parallèle.  Au-delà de ce point, la rive droite appartiendrait à la France et la rive gauche à l’EIC. 
Dans la partie Nord-Est ; le protocole a attribué le triangle de Lukolela à la France. 
 
7ème Etape : Le problème de l’Ubangi-Bomu 
 
La France et Léopold II voulaient occuper le territoire situé au Nord du 4ème parallèle. 
En 1891 et 1892, tous les territoires situés entre le Bomu et l’Uelé avaient déjà étaient acquis par 
l’EIC. 
L’extension de l’Ubangi était appréciée différemment par la France et l’EIC. 
Pour la France, l’Uelé est le prolongement de l’Ubangyi.=des conflits. 
Des négociations s’engagent et l’EIC avec la France signent la convention le 14/8/1894 et 
déterminent la frontière Franco-EIC. 
Comment ? 
 

- Ubangyi jusqu’au point d’intersection entre Bomu et Uelé 
- Bomu-à sa source (Soudan) 
- 1 ligne qui joint les eaux du Bassin du Congo à celles du Bassin du Nil. 

 
8ème Etape : La partie Sud/Méridionale ; met aux prises l’EIC et l’Angleterre (Grande Bretagne). 
 
Le problème du Katanga suscite des négociations entre l’Angleterre et l’EIC.  A leur terme, une 
convention est signée le 12/5/1894. 
Elle reprend pratiquement le tracé de la carte annexée à la déclaration de neutralité de 1885 pour la 
partie Sud-Est. (Mwero, Bangwelo). 
Dans la direction Sud, on prend la ligne qui va du lac Bangwelo jusqu’au partage des eaux du fleuve 
congo-zambeze (frontière congo-portugal). 
Cette convention attribue à Léopold II un territoire déjà pratiquement délimité. Cependant des 
problèmes surviennent entre l’Allemagne et l’EIC aux années 1890-1894. 
 
Comment ? 
 
Territoires  
 
Perdus                                           Gagnés/Léopold II 
-  Dilolo                                          -  Bar-el-gazal (Bail) : enclave de Lado 
- Triangle de la Lukolela              -  Kwango (en 1894) Kwilu 
                                                        -  La Ruzizi 
 
Il y a eu des territoires perdus et des territoires gagnés par  Léopold II. 
 
Conclusion :  
 
Le problème entre EIC et les autres puissances (Allemagne, Portugal, Angleterre et France) a été 
résolu successivement par des traités signés bilatéralement avant la conférence de Berlin, pendant 
les assises de la conférence, principalement dans le couloir de la conférence et longtemps après 
celle-ci. 
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C’est ainsi donc que la région de Dilolo a été récupérée par le Congo Belge à l’issue du traité de 
Loanda du 26/2/1897 approuvé par la loi du 12/1/1928 où on  procède par échanger les terres. 
 
=Berlin a posé les principes de l’occupation de l’Afrique. 
La fixation des frontières au nord, sud, Est-Ouest a eu comme conséquences ; le partage des peuples. 
 
 
 
Mukendi G. et Kabonga,B ; (Kabila : le retour du Congo, Ed. Quorum, Bruxelles 1997, p258) disent 
que les pays limitrophes du congo sont : 
 

- Au nord : la RCA avec 1571km de frontière 
- Au N-E : le Soudan : 628km de frontière 
- A l’Est : l’Ouganda : 765km de frontière 

             Le Rwanda : 217km de frontière 
             Le Burundi : 233km de frontière 
             La Tanzanie : le lac Tanganyika 

-  Au Sud : La Zambie : 1930km de frontière 
                L’Angola : 2511km de frontière 

-  A l’Ouest : l’océan atlantique : 36km 
                   Le Congo brazza 2410km 

 
Toutes ces frontières séparent et unissent à la fois les peuples, elles sont comme un isthme qui unit 
et qui sépare. 
Le découpage territorial qui a abouti à la fixation des frontières des Etats inter lacustres mais aussi 
tous les états africains dont le Congo a eu comme conséquence la division de certains peuples. 
 
Ainsi en partant du Sud-Est du Congo. On peut citer : « le pouvoir colonial… » 
 

• Les Balala, les Bawushi, les Baseba, les Bemba, se trouvant à la fois en Zambie et au Congo 
plus précisément au Shaba ; 

• La présence du Lac Tanganyika n’avait pas permis aux Batabwa, aux Baholoholo, aux 
batubwe, aux Babuyu, aux Babembe de vivre à la fois au Burundi, au Congo et en Tanzanie ; 

• Les Babwari qui habitent la presqu’ile, ex Berton du lac Tanganyika constitué en petits 
groupes tribaux poursuivent les poissons vers les cotés Burundais et tanzaniennes. Certains 
d’entre eux se sont même installés en Tanzanie et au Burundi où ils participent à la religion 
musulmane mais ils demeurent congolais et ne briguent jamais de mandat politique ; 

• Les Babiru, les Bafuliru de la plaine  d’Uvira ont depuis le temps ancien entretenus de 
relations avec des peuples du Rwanda et du Burundi. C’est dans ce cadre qu’ils ont reçu les 
Barundi conduit par Ndorogwe révoltés contre le mutware des umbo sous Ndare. Les tutsi 
comme les Bahutu habitant le Masisi y ont été transplantés par l’autorité coloniale de 1935-
1945 à 27000 sans contrôler les mouvements isolés. 

 
D’autres peuples au nord du Kivu ont été divisés notamment les populations de Rusthuru et du 
Boyoyi locuteurs du Kinyarwanda. Ces derniers ont une partie de leur groupe se trouvait dans  le 
Bigogwe, Bugara(rwanda actuel) et le Nkore, appartiennent au Rwanda et en ouganda. Ex : 
nande(Congo), Bakonjo (ouganda) ; cette division de peuples par des frontières n’explique pas 
l’origine des conflits qui opposent les peuples en Afrique de grands lacs et encore moins à l’Est 
du Congo. Ces conflits peuvent être expliqués par la recherche du pouvoir, l’avoir et l’être. 
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THEME VII : LES REGIONS DE GRANDS LACS, par CT Emmanuel 

ZIULU 

 
Introduction :  
 
Lacs : Victoria, Albert, Eduard, Kivu, Tanganyika, d’où l’appellation Région des Grands Lacs. 
 

1. Entendement 
 
La dénomination « Afrique de grands lacs » a été  forgée par les explorateurs anglo-saxons au 19e S 
par ex : le voyage de Grands lacs par Richard BURTON(1862), découverte : montagnes et lacs. Le 
point de départ pour tout  explorateur était l’hydrographie ; au-delà du Nil, on a découvert beaucoup 
de lacs d’où la région de grands lacs. Tout cela constitue un seul territoire sans limites 

 
2. Caractéristiques 

 

• Traits physiques : relief : 
- Un espace de haute terre 100-200 m d’altitude 
- Un massif central sous le tropique ; 
- Des sommets de montagnes de 3000 à 5000 m (Virunga, Ruwenzori,…) ; 
- Régime annuel : 1000 mm de pluies/an, pluies régulières (2000mm), la saison sèche : 2 mois ; 
- Les zones les moins arrosées sont les plateaux (Ouganda, Tanzanie, Rwanda et Burundi), seul 

le Congo ne connaît pas  la sécheresse. 

• Traits d’ordre humain: 
- Diversité très élevée : 200 hab au Km carré (sauf au Congo) ; 
- Les habitants vivaient des champs de bananiers, céréales, bovins, de la pêche 

• Traits linguistiques : 
- L’ensemble linguistique représente les langues bantous ; subdivision : 4 ou 5 familles avec 
intercompréhension ; Kifulero, Kihavu, Mashi,… 

• Les conflits 
Motivation : à la recherche de terres propices à la culture. Les enjeux de confrontation : sur le plan 
social et ethnique ; 

- Le contrôle de la terre ; 
- L’argent et le pouvoir 
- L’Idéologie (mal des origines), l’intégrisme ethnique 

 
3. Conférence internationale pour la paix, la sécurité et le développement dans les grands 

lacs(C.I.G.L) : 
 

Objectif principal : permettre aux autres pays pauvres de bénéficier des richesses du Congo ;  
 
La  question de la nationalité transfrontalière. Densité : 330 habit/km carrée Belgique, 303 hab/km 
Rwanda. 
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THEME VIII.    LES REBELLIONS AU CONGO, par Jacques 
USUNGO 
 
 
Parmi les permanences au Congo figurent les rébellions ; ex : révolte des Batetela. 
 

1. Du concept :  
 

• Rébellion : dictature ; action de se rebeller, de se révolter 

• Se rebeller : refuser de se soumettre à l’autorité  légitime ; ne pas  vouloir accepter la tutelle 
de ce qu’on estime être une contrainte insupportable ; 

• Un rebelle : quelqu’un en révolte ouverte et contre le gouvernement ou une autorité 

• Mutinerie : action de se mutiner  

• Se mutiner : se révolter ouvertement et collectivement contre l’autorité 

• Insurrection : action de se mutiner, de se soulever contre le pouvoir établi en visant de le 
renverser (plus courant chez les militaires) ; opposition ouverte vis-à-vis du pouvoir 
(rebelle=insurgé=mutin). Dans le langage courant, on commence toujours par une rébellion 
mais en cas de réussite, on parle de la révolution. 
 

2. Les soulèvements en RDC : 
 

a. Mutinerie de la force publique (5/7/1960), le général Janssens « Avant l’indépendance égal 
après indépendance » ; ce qui va fâcher les gradés congolais. On nomme LUNDULA chef 
d’état major ; 

b. Sécession du katanga (11/7/1960) : en chef, Moise Tshombe ; Sud Kasaï : kalonji, albert 
(2/8/1960) ; 

c. La sécession du Kasaï ((2/8/1960) 
d. La sécession de la province orientale (12/1960) par Gizenga et Pierre Mulele. Formation du 

gouvernement d’union nationale avec en tète Cyrile ADOULA ; pression pour signer, 1960 : 
ONUC. Dissidence entre le gouvernement et le parlement ; les parlementaires quittent pour 
Brazza pour créer le CNL (Conseil National de Libération) 

e. Les rebelles mulelistes(1963) 
- Rencontre avec  Laurent Désiré BABILA  à Bujumbura 
      Mercenaires  Jan SCHAM(Belge), Bob Denard(Français) ; les parachutes    
      dirigés par le colonel Vande walle mettent fin à la rébellion Simba à Stanleyville. 
f. Mouvements des ex-gendarmes Katangais par Nathanaél Mbumba (1977) soutenu par les 

cubains, les congolais car Mobutu avait aussi soutenu le FNLA (Fond National de libération 
de l’Angola de Roberto Holden centre le MPLA : Mouvement Populaire de Libération de 
l’Angola) Augustinho Neto. 7 mars 1977 : attaque de ces groupes ; corruptions des gens au 
niveau national qui combattaient les congolais (Guerre de 80 jours). La solution de Mayele a 
permis de sauver  les militaires contre  les menaces de rebelle ; Kabila-Erodia-cheque Van ; 

g. Rébellion Banyamulenge : 
- 24/11/1996 : Echec des coups de balle entre Cyangungu et Bukavu ; 
- 17/5/1997 : Prise de pouvoir par Kabila ;  
- 16/8/1998 : RDC. 
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Considérations : 
 

- Les rébellions congolaises se greffent sur des crises politiques ; 
- Elles sont sauvent l’affrontement de l’extérieur qui cherche et trouve de paravent à 

l’intérieur ; de l’armée   par les étrangers et contre leur pays ; 
- C’est la rapide mobilisation de l’armée congolaise par les étrangers et contre leur pays ; 
- Le soutien de pays voisins aux mouvements rebelles constitue pour eux des bases arrières ; 

les rebelles commencent toujours par leur village ; 
- Les mouvements rebelles du Congo qui ont l’intention de conquérir tout le pays échouent à 

partir du Sud-Kivu ; 
- Les rébellions se terminent de plusieurs manières:  

• Intégration des rebelles dans une gestion d’union nationale. (impunité,…) 

• Fuite des leaders rebelles à l’étranger. 
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THEME IX. LA 1ere MISSION DE NATIONS UNIES AU CONGO, 

par Jacques USUNGO 

 
 

1. La situation du Congo à la veille de l’intervention des N.U 
 
Cela est lié à plusieurs faits notamment : 
 
- La présence  de plusieurs faits politiques qui entrainent une effervescence de politiques dans 

le pays ; deux caractéristiques : 

• Des partis tribaux (Tribu= la nation congolaise). Ex : ABAKO, CEREA,…vision régionale ou 
tribale, fédéralistes ; 

• La faiblesse politique  du gouvernement Lumumba, un gouvernement de coalition 
hétérogène, pas de cohésion géographique (tendance à la sécession) 

- L’échec du système de sécurité bilatérale entre la Belgique et le Congo. 29 juin : traité 
d’amitié  belgo-congolaise ; 5 juillet 1960 : l’affaire du Général  Jansens 

- La sécession du Katanga (11/7/1960) 
 

2. La constitution de l’ONUC 
 

Remarques : 
 

a. Les besoins du Congo/Problèmes 
- La présence des troupes étrangères (les belges) ; 
- Les régions qui se soustraient de l’autorité centrale (Katanga et Kasai) ; 
- L’armée ne peut plus rendre service. Il fallait donc : 

• Consolider durablement les structures politiques  de l’état ; 

• Une aide pour relever les domaines techniques ; 

• Un ordre international pour protéger le Congo devant les appétits politico-militaires d’autres 
pays. 
 

b. Les requêtes : télégrammes 
 

• 10 juillet 1960 : requête verbale au conseil secrétaire  général de l’ONU ; 

• 11 juillet : sécession du Katanga 

• 12 juillet 1960 : requête adressée à Dag Hamnarskjold 

• 13 juillet 1960 : précision de modalité de l’aide militaire demandée. 
 

c. La réponse 
 

• 14 juillet : le retrait des troupes belges, concertations entre le Congo et le secrétaire général 
jusqu’à la formation intégrale des congolais ; 

• 15 juillet : arrivée de 1ères       troupes à Léopoldville 

• 19 juillet : Lumumba rentre de stanleyville et réitère ses accusations contre la Belgique et 
l’ONU demande à tous les pays de s’abstenir d’intervenir au Congo. 
 

d. Mandat : un mandat imprécis : 
 

• Tâches :  
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- Aider le gouvernent central dans sa lutte  contre les ingérences étrangères ; 
- Rétablir l’unité nationale ; 
- Maintenir l’ordre public 

•  Principes : 
- Non usage des armes sauf en cas de légitime défense ; 
- Non utilisation de la force ; 
- Pas d’action en concurrence ou en coopération avec les autorités locales. C’était donc une 

force neutre, de paix ; de l’ordre. 

• Moyens : 
- Une coalition des forces nationales ; pays : Inde, Pakistan, Canada, Malaisie, Ghana,Niger, 

Mali, Maroc, Guinée conakry, Tunisie, Suède,… Ambitions différentes : opposition des 
langues ; total : 20000 hommes ; 

- Manque de matériel du service de renseignement. 
 

e. Evolution du mandat : 
 

• Fin octobre 1960 : liée à l’évolution intérieure du pays, (Lumumba-Kasavubu-Mobutu) cas 
d’utilisation des armes : 

- Si un adversaire veut imposer à quitter une position ; 
- Si on tente de vous désarmer 
- S’il veut les empêcher d’appliquer l’ordre reçu 
- S’il attaque les installations et le personnel 

• 21 février 1961 : 
L’usage des armes est permis pour prévenir la guerre. 

• 24 Novembre 1961 : les casques bleus sont autorisés d’utiliser les armes pour appréhender 
les mercenaires étrangers  
 

f. Les pressions : 
 

- Les USA (aider le Congo contre les soviétiques) ; 
- URSS (aider le Congo contre les Belges) ; 
- Etats africains : aider le Congo à accéder à la  véritable indépendance 

 
3. Incidences de l’ONUC 

 

• Actions positives : 
- calme à Léopoldville et au Bas Congo ; 
- négociation en février  1961 pour mettre fin aux règnes rivaux de Léopoldville, du Sud-kasai 

et de Stanleyville ; 
- organisation du conclave du Lovanium/ université de Kinshasa= gouvernement d’union 

nationale ; 
- aide pour combattre la résistance de la sécession du katanga. 

• Actions négatives : 
- Aouot 1960 : tuerie des Baluba à Elisabethville (Likasi) sous l’œil de l’ONU ; 
- 1964 : rébellion au Congo ; 
- 14/sept/1960 : coup d’Etat de Mobutu préparé par KETTANI ; 
- Passivité devant les troubles entre les tribus ;  
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A RETENIR : 
 
✓ L’ONU sert avant tout les intérêts des communautés puissantes pourvoyeuses des fonds, du 

matériel et du  personnel ; 
✓ Le mandat de l’ONUC a été dicté de l’extérieur selon le but visé. Toutefois, il a changé en 

fonction des pressions intérieures et de l’évolution du contexte socio-politique international ; 
✓ Cette mission ne pouvait pas résoudre les problèmes politiques du Congo parce qu’elle 

n’était pas conçue pour cela ; 
✓ Les moyens   et le personnel de l’ONU n’ont jamais été suffisants, Refus de recourir à la force. 

Donc la paix doit venir d’elle-même ; 
✓ Les troupes présentes dans la mission sont toujours neutres ; elles viennent avec des idées 

logiques et des objectifs propres à elles. 
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THEME X.  NOTIONS SUR LA BONNE GOUVERNANCE ET LA 

DEMOCRATIE, par Emmanuel ZIULU 

 
 
A. Notions sur la Bonne Gouvernance 

 
 

1.  Définition 
 
En Anglais «  Gouvernance » = bien gérer ; bonne gouvernance =Etat de droit ; un idéal où 
chacun devrait avoir ses droits. Ce terme est appliqué à partir des années 1980. La Bonne 
gouvernance c’est l’ensemble des procédures institutionnelles, de rapports de pouvoir et des 
modes de gestion publique ou privée qui régissent l’action politique réelle. Gouvernance = 
diriger= gouverner = conduire= organiser la vie publique et privée au sein d’un Etat.  
 
Quand peut-on parler de bonne ou mauvaise gouvernance ?  
 
Si le citoyen moyen et son village perçoivent l’Etat comme son allié qui fait tout son possible  
pour offrir des opportunités à l’activité productive privée, collective  pour mener à une vie 
meilleure, même au niveau modeste  ; si par contre les citoyens ont l’impression que l’Etat les 
dépouille pour contrôler toutes les richesses du pays ( en grande partie)= mauvaise gouvernance. 
La bonne gouvernance  s’oppose aux systèmes dictatoriaux qui sont caractérisés par : 

• La Violation des droits humains, 

• La corruption 

• La mauvaise gestion 

• L’exclusion de la population de la prise de décision 
 

2. Exigences (indicateurs) de la bonne gouvernance : 
 

✓ Réformes engagées pour un Etat de droit ont la force de loi et s’imposent à tous, 
✓ Stabilité politique et sociale, 
✓ Décentralisation, 
✓ Indépendance  et séparation des pouvoirs (législatif-judiciaire-exécutif) 
✓ Existence des textes légaux acceptés par tous (referendum), 
✓ Promotion et respect des droits humains, 
✓ Bon   fonctionnement de la justice et égalité de tous devant le juge, 
✓ Société  civile indépendante, 
✓ Lutte contre la corruption, 
✓ Bon  fonctionnement des services publics et de l’action gouvernementale, 
✓ Environnement  stable et incitateur, 
✓ Bonne Gestion  de l’armée et des forces de l’ordre 

 
3. Points fondamentaux (résumé des exigences) : 

 
✓ Etat de droit-bonne gestion des affaires publiques, lutte contre la corruption, 
✓ Contrôle de gestion de l’armée,  
✓ Respect des droits humains et la décentralisation 
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B. Démocraties = élection comme pilier 

 
1. Définition : pouvoir  du peuple pour le peuple et par le peuple par le mode des élections ; 

 
2. Piliers (éléments de base) : 

 
- La participation populaire (élection), 
- L’égalité, 
- Droits et libertés 
- La justice 
 
3. Que dire de la RDC ?  
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THEME XI.  LES ELECTIONS, par Emmanuel ZIULU 

 
 

0. Objectifs du module 
 

✓ Informer la population sur le sens et la nécessité des élections ; 
✓ Identifier  les principes pour les élections démocratiques,  
✓ Promouvoir  une  culture politique de la population. En l’informant sur le profil d’un candidat 

idéal ; 
✓ Identifier les préalables pour des élections libres et transparentes ; 
✓ Aider la population à reconnaitre les systèmes électoraux utilisés ; 
✓ Citer quelques types de fraudes. 

 
1. Bref aperçu des élections en RDC : 

 
-  Pas d’avancée dans le domaine ; 
-  Quelques dates : 
* 1957 avec l’ABAKO : élections communales ; 
* Mai 1960 : élections  nationales : victoire du MNC ; 
* 1977 : élections législatives sous Mobutu ; 
* 1982 : élections législatives avec le Kivu ; 
* 1987 : élections législatives sous le Kivu ; 
* Sous Mobutu, les élections sont  remportées par le candidat unique (cartons vert et rouge) avec 
plus de 99% ; 
- Promesse de la CNS ; 
- Promesse de la transition en RDC. 
 

2. Quid des élections ? 
 

* Election : choisir librement ; suffrage universel= une voix par citoyen ; le peuple a voté ; 
* Election= pilier de la démocratie ; 
* Raisons fondamentales : 
-  Donner le pouvoir à ceux qui le méritent ;  
-  Possibilité d’évaluation des dirigeants 
-  Sanctionner  les dirigeants. 
 

3. Typologie des élections : 
 

-    Elections présidentielles ; 
-    Elections législatives ; 
-    Elections sénatoriales. Objet : députés et sénateurs. 
-    Elections locales municipales ; 
-    Elections régionales/provinciales ; 
-    Elections nationales ; 
-    Elections fédérales ; entités géographiques 
-    Elections circonstancielles/ extraordinaires ; décès du président ou suspension du sénat. 
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4. Responsabilités de l’électeur : 

 
-   Refus en cas de mauvais dirigeants élus ; 
-   Ne pas donner une procuration ; 
-   Avoir un sens critique  sur les  candidats, les programmes ; 
-   S’informer sur la vie des candidats ; 
-  Ne pas se laisser influencer par des slogans creux et une popularité apparente d’un parti ou du 
candidat. 
 

5. Pourquoi voter ?/tenir compte : 
 

-   Candidat aux capacités intellectuelles ; 
-   Ses véritables maturations ; 
-   Son compte moral et social d’après son passé ; 
-   Sa vision du monde ; 
-   Son parti/idéologie, projet de société. 
 
Bref : dix commandements pour une élection responsable. 
 

6. Données nécessaires pour un bon déroulement des élections/préalables 
 

- Rendre puissante la constitution (projet) ; 
- Vulgariser la loi électorale ; 
- Existence d’un CNE ; 
- Recensement et identification de la  population ; 
- Rôle électoral ; 
- Le minimum de paix ; 
- L’information et l’éducation de la population ; 
- Infrastructures routières et de télécommunication ; 
- Neutralité des forces de l’ordre et de l’armée ; 
- Garantie de liberté fondamentale ; 
- Présence des observations étrangères. 

 
7. Quelques concepts à retenir : 

 
- Circonscription électorale ; 
- Voter par abstention ; 
- Cas de nullité d’un bulletin de vote ; 
- Le suffrage universel direct et indirect ; 
- La majorité ; 

• absolue (seuil de voix en %) sans critère, 

• relative (plus grand nombre des voix), 

• simple (5O% plus 1), 

• propositionnelle (siège/voix ou nombre) 
- Le scrutin, ensemble des opérateurs et mercenaires des votes 

 
8. Systèmes électoraux : les calculs statistiques 

 
 
 



32 

 

 
9. Quelques types de fraudes : 

- Report sans  motif des élections ; 
- L’insécurité ; 
- Division des forces vives ; 
- La sous information ; 
- La corruption, la loi électorale taillée sur mesure ; 
- Triage des opérations de recensement ; 
- Muselage de la presse, tribalisation de la scène politique. 

 
10. Normes des N.U concernant les élections 

 
- Normes de base : du droit de l’homme, art 21, 
- Critères internationaux. 
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THEME XII. « LES PARTIS POLITIQUES : CREUSET (LIEU) DE 

L’EXPRESSION DEMOCRATIQUE. », par CT Prosper BIRHAKAHEKA Njiga 

 
 

1. Qu’est ce qu’un parti politique ? 
 
 

Beaucoup de définitions mais  quelques unes : 

• Dictionnaire littéraire, le définit comme  une union de personnes contre d’autres qui ont un 
intérêt, une opinion contraire ; 

• Dictionnaire  petit Robert, le présente comme une organisation politique dont les membres 
mènent une action commune pour donner (ou conserver) le  pouvoir à une personne, à un 
groupe pour faire triompher une idéologie ; 

• Dictionnaire Grand Larousse encyclopédique, le définit comme un groupe de personnes 
opposées à d’autres par les opinions, les intérêts et beaucoup d’autres choses ; 

• Georges Bordeau le comprend comme tout groupe d’individus qui professent les mêmes 
vues politiques, se forcent de les faires prévaloir à la fois en y ralliant le plus grand nombre 
possible de citoyens et en cherchant à conquérir le pouvoir ou du moins à influencer ses 
décisions. Moyens : force et voies pacifiques (élection) ; 

• Maurice DUVERGER, le perçoit  comme n’étant pas une communauté mais un ensemble de 
communautés, une réunion de petits groupes disséminés à travers le pays. (section, comité, 
association locale) liés par les  informations coordinatrices. J. LA.PALOMBARA et K. WEINER ; 
trois traits caractéristiques des partis politiques : 
➢ Une organisation durable c’est-à-dire celle dont l’espérance de vie politique est 

supérieure à celle de ses dirigeants en place, une organisation locale bien établie et 
retenant des rapports réguliers évalués avec des dirigeants nationaux et locaux en vue de 
prendre et exercer le pouvoir seuls ou avec d’autres et non pas seulement d’influencer le 
pouvoir. 

➢ Le souci de rechercher un soutien populaire à travers les élections et de toutes manières. 
La RD Congo définit un parti politique à travers la loi n° 04/002 du 15 mars 2004 portant 
organisation et fonctionnement des partis politiques, comme une association de 
personnes physiques de nationalité congolaise qui partagent la même idéologie et le 
même projet de société en vue de  conquérir et d’exercer démocratiquement et 
pacifiquement le pouvoir d’Etat (art 2). Les partis politiques concourent à l’expression du 
suffrage, à la formation de la conscience nationale et à l’éducation civique. 

 
 
 

A RETENIR : 
 
 
Un parti politique n’est pas l’affaire d’un individu mais d’un groupe d’individus pour conquérir le 
pouvoir et l’exercer démocratiquement .Les partis politiques cohabitent ou coalisent quand ils ont la 
même idéologie. 
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2. Typologie des partis politiques 

 
Nous retenons celle de Maurice DURVERGER qui distingue 3 : 
a. les partis de masse 
b. les partis de cadres 
c. les partis indirects 

 
a. Le parti de masse cherche à réunir un nombre d’adhérents aussi élevé que possible de 

manière à pouvoir, grâce à les leurs cotisations, financer les campagnes électorales. Il 
s’adresse au public qu’il éduque politiquement afin de leur permettre d’appuyer son action 
politique. Il est animé soit par des sections, cellules, comités, ou encore par des milices. Il a 
une base qui est la population. L’adhésion y est un acte individuel décidé par l’adhérant lui-
même ; cet acte est un engagement personnel qui l’oblige à payer annuellement sa 
cotisation ; 

b. Le parti des cadres ne s’adresse pas au grand public, ne cherche pas un grand nombre 
d’adhérents. Il cherche des notables influents qui, grâce à leur habilité ou à leur prestige 
moral, peuvent lui faire gagner des voix lors des élections. D’autre part, il est essentiellement 
animé par des comités décentralisés ; l’adhésion égale fortune ; 

c. Le parti indirect est un parti dont les membres proviennent des Associations ou organisations 
et c’est  par ces dernières qu’on adhère au parti. 
 

3. Le parti politique et l’exercice de la démocratie 
 
C’est dans  et par le parti politique que le citoyen  d’un pays participe à la gestion du pouvoir dans un 
Etat de droit. La démocratie doit se construire à partir de la base c’est-à- dire avec la participation 
des peuples. C’est par ses fonctions classiques que le parti politique devient le creuset de l’exercice 
de la démocratie et du changement social. 
 
Les fonctions : 
 

- Le parti politique contribue à son organisation et fonctionnement (structure efficace, 
concilier les tendances divergentes en son sein,  changer ou renouveler ses dirigeants, 
coordonner ses activités politiques et administratives ; 

- La formation idéologique des militants (séminaires, meetings, …), informer les membres sur 
les politiques du pays et du monde ; 

- La formation de l’opinion publique, 
- La sélection des candidats. Si vous voulez faire  la politique, entrez dans un parti politique ; 
- L’encadrement des élus et leur suivi. 
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THEME XIII.  CONFERENCE INTERNATIONALE SUR LA PAIX, LA 

SECURITE, LA DEMOCRATIE ET LE DEVELOPPEMENT DANS LA 

REGION DE GRANDS LACS, par Emmanuel ZIULU. 

 
Actuellement, la région des grands lacs   va jusqu’à inclure l’Afrique du sud. 
 
Raison de cette conférence : mettre fin à de crises caractérisant tous les pays de grands lacs. 
 
3 aspects de compréhension du grands lacs : 
 

• Géographique : RDC, Kenya, Ouganda, Burundi, Tanzanie, Zambie et Rwanda. Lacs : Victoria, 
Mobutu, Idiamine, Tanganyika et Kivu sont là des frontières ; 

• Géo-politique : une crise dans un pays affecte un autre pays ; cela au-delà même des lacs 
comme frontières ; 

• Sociologique ; caractéristiques : 
- Les crises viennent des régions montagneuses ; 
- Fertilité du sol  mais moindre accès à la terre sauf au Congo ; 
- Climat doux, favorable à l’agro-pastoral ; 
- Densité démographique très élevée ; ex : Rwanda 300 à 350 hab/Km2 ; 
- Beaucoup de victimes de violences, ex : génocide au Rwanda, massacre au Burundi, milliers 

de morts au Congo. 
 

 Vision de la communauté internationale devant ce déséquilibre, on n’aura jamais la paix. Comme 
solution : organisation d’une conférence internationale. Tout commence en 1994 avec la France.  Le 
représentant de Koffi Annan donne 3 résolutions après contact avec les chefs d’Etats des pays des 
grands lacs. Nomination d’Ibrahim Fal  Comme représentant spécial. 
 
Conclusions pour cette conférence : 
 

• Les causes de conflits sont à trouver au sein de la même région, 

• Cette conférence sera utile dans la mesure où on s’attaque à toutes les causes structurelles 
et même immédiates de tous les conflits d’intégration régionale 

• A la fin de cette conférence, on doit signer un pacte de stabilité et de développement, 

• Les pays ayant reçu le statut des participants : Ouganda, Burundi, RDC, Tanzanie, Zambie, 
RCA, Egypte comme observateur, Kenya, Congo Brazza. Dans  chaque pays, il ya un comité 
national (préparatoire). Le représentant de Congo c’est BAUDOUIN HAMULI KABARUZA ; 

• Les composantes : 
- Gouvernements, partis politiques, sociétés civiles (représentant jeunes et femmes), secteur 

privé. Chacun de ces secteurs doit soumettre un cahier des charges, par province, par pays. Il 
faut miser sur les questions importantes ; 

- Aspects clés : paix, sécurité, démocratie, bonne gouvernance, développement (intégration 
régionale). 
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THEME  XIV. NATION, NATIONALITE ET NATIONALISME, par  

Jacques USUNGO 

 
Introduction  
 
Ce thème est considéré comme le couronnement de tous les thèmes déjà vus. Cette formation porte 
sur la citoyenneté qui a pour support matériel la « Nation » et pour condition la « Nationalité » et 
pour finalité le « Nationalisme » 
 

1. Nation 
 

Définition 
 
Pour Larousse, la nation est une  grande communauté humaine le plus sauvent installée sur un 
même territoire et qui possède une unité linguistique, culturelle, politique, historique et économique 
plus au moins forte.  
 
Les termes Nation, Pays et Etat traduisent la même réalité avec des nuances près : 

- Nation : terme sociologique ; 
- Etat : terme politique ; 
- Pays : terme géographique 

 
Eléments fondamentaux et communs : 
 

a. Communauté humaine, 
b. Territoire  
c. Unité. Peuple autochtone/ nationaux et étrangers ; pas de nation sans peuple. L’Etat peut 

disparaître lorsque son territoire disparaît mais pas souvent parce qu’on peut constituer une 
nation sans un territoire bien déterminé. Ex : les Kurdes (Turquie, Irak, Iran, …) ; Touareg 
(Niger, Mali, …) éleveurs. La nation relève le sentiment qu’on lui porte ; c’est une 
représentation que les individus se font de l’être collectif. 
 

 Fonctions d’une nation 
  

- Fonction d’intégration : cette fonction procure au groupe la cohésion spirituelle grâce à la 
quelle il résiste à l’effet destructeur des rivalités d’intérêt, 

- Fonction disciplinaire : grâce à cette fonction, la nation sacralise le pouvoir politique et fait 
de sa force  une autorité. 
 

Facteurs permettant l’éclosion d’une nation : 
 

• Le souvenir des épreuves communes ; 

• Les traditions : passé, histoire commune ; 

• La conscience d’une originalité historique ; négation de l’étranger.  
 
Dans l’histoire, 2 grandes écoles se sont faites la guerre durant le 19 et 20eS au sujet de la création 
d’une nation. 
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1° : Ecole française : représentée par Renon (discours sur la nation). Elle met l’accent sur la volonté 
d’un peuple ayant la même langue maternelle, les mêmes traditions, le même folklore, … de créer 
une nation ; d’où le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes ; c’est la démocratie ; 
2° Ecole allemande : représentée par Fichte. Elle met en relief la force capable de réunir des peuples 
ayant la même langue, le même passé, la même culture, …  
Est-ce que le Congo est une nation ? 
 

2. Nationalité 
 

On peut avoir : 
 

- Soit deux nationalités, 
- Soit ne pas l’avoir : apatride, 
- Soit une et exclusive. La nationalité accorde beaucoup d’avantages aux gens. 

 
Définition 
 
La nationalité est un lien juridique et politique entre un objet, une personne et un Etat. Elle tient aux 
origines des personnes, à leur parenté. 
 
La question de nationalité en RDC 
 
Causes des conflits de nationalité : 
 

- Irrégularité de nos lois en matière de nationalité ; 
- La non application des lois sur la nationalité ; 
- La complicité de certains leaders politiques avec des étrangers ; 
- La présence avant l’indépendance au pays des populations se trouvant aussi dans d’autres 

Etats ; 
- La pauvreté de certains pays limitrophes du Congo ; 
- Le découpage arbitraire des frontières sans tenir compte des  réalités  socioculturelles de 

certains peuples. 
 

La nationalité en droit congolais : 
  

- Decret-loi du 27/12/1892 ; deux principes de base : Avant l’indépendance : droit du sol, 
Apres l’indépendance, la filiation ; 

- Decret-loi du 13/3/1965 ; relatif à la nationalité d’origine, 
- Ordonnance  decret-loi du 26/3/1971 relative à la nationalité des personnes du Rwanda-

Urundi au 30 juin 1960. source : Marie Madeleine Kabamba, les lois de la nationalité en RDC ; 
- Loi n° 72-002 du 5 janvier 1972, relative à la nationalité zairoise ; Art1 : ascendant depuis le 

15/11/1908 ; Art2 : nationalité exclusive et indivisible ; Art 3 : 4 modes d’acquisition de la 
nationalité zaïroise : la filiation, la naturalisation, l’option, la présomption de la loi ; Art 15 : 
les originaires du Rwanda-urundi vivant au Congo depuis 1908, 1950 ont acquis la nationalité 
zairoise en date du 30 juin 1960 ; 

- Loi n° 81-002 du 29 juin 1981(cause des guerres au Congo) : Art1. Nationalité zairoise en 
République du Zaïre qui est une et exclusive ; Art4. Est zaïrois, toute personne dont un des 
ascendants est ou  a été membre d’une des tribus établies sur le territoire de la République 
du Zaïre dans  ses limites du 1/8/1885 telle que modifiée par les conventions subséquentes ; 

- Loi du 24/9/2004 : Tous les congolais dont les ascendants avaient un territoire en R/D.Congo 
au 30/6/1960 sont réputés avoir acquis la nationalité congolaise à la date sus dite ; la 
nationalité congolaise est une et exclusive.  
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 Problèmes des populations d’expression rwandaise : 
 
1.  Les Banyarwanda du Congo se basent sur un principe : avoir la nationalité comme rapport formel 
entre un individu et l’Etat (une formalité).  
Pour les Congolais, la nationalité suppose un rapport fondamental, principal c’est-à-dire 
l’appartenance à une société qui a un espace territorial, une histoire, un mythe ; Cela sur le plan 
scientifique. 
2. Une diversité des catégories de gens à l’intérieur de cette population. Pendant la CNS, les délégués 
de Banyarwanda, les descendants de la (Mission d’immigration des Banyanrwanda) ont déposé un  
mémorandum reprenant 4 catégories : 
-   Les autochtones essentiellement Hutus, 
-   Des transplantés essentiellement Hutus en 1923 
-   Des réfugiés politiques qui ont fui le Rwanda en 1959 : Tutsi, 
-   Des clandestins appelés encore infiltrés ; pas de Banyamulenge (1982) 
3. Les populations du Ruanda-Urundi présentes en RDC  et qui revendiquent la nationalité 
congolaise : 
-   Ne veulent pas se confirmer aux prescrits de lois sur la nationalité ; 
-   Ne se comportent pas en  congolais. Ils veulent plutôt être des Rwandais et des Burundais puis en 
second, lieu des congolais. 
  
Quelques pistes de solution 
 
1° La réorganisation du service d’immigration ; 
2° La mise en marge des mesures d’application des la loi sur la nationalité en vigueur ; 
3° La création des forces de sécurité nationale (police, armée,…) dissuasives ; 
4° Le Maintien du principe de l’exclusivité de la nationalité Congolaise. 
 

3. Nationalisme 
 

Définition : 
 
Patriotisme : amour de la patrie ; le Nationalisme : c’est la doctrine qui  affirme la prééminence ou la 
suprématie de l’intérêt de la nation par rapport aux intérêts des groupes des clans, des individus qui 
la composent. 
  
C’est aussi la volonté d’une collectivité ayant pris conscience de son individualité historique de créer 
et de développer son propre Etat souverain. Si la nation existe, le nationalisme devient sur le plan 
politique, le souci prioritaire de défendre l’indépendance et d’affirmer la grandeur de l’Etat-nation ; 
un nationaliste est un orgueilleux positif. 
      
Facteurs d’éclosion du nationalisme 
 
1° Les guerres (patrie en danger) ; 
2° L’influence d’un pouvoir politique national ; 
3° Les traditions ; 
4° La conscience d’une originalité à maintenir.  
  
Le nationalisme n’est pas la xénophobie. 
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THEME XV.  LES DROITS HUMAINS, par Emmanuel ZIULU 

 
 
Droits : à la vie, la paix, l’expression, le mariage, l’éducation, le vote, la protection, le travail, le 
salaire,  la religion, la manifestation/grève, possession/propriété, la santé, la filiation, la justice, 
nourriture/alimentation, l’environnement sain, l’eau, la participation à la gestion de la cité,… 
 
DESC : Droits  Economiques, Sociaux et Culturels. 
 
Types de droits humains : 
 

1. Droits civils ; 
2. Droits politiques ; les deux sont les plus connus. 
3. Droits économiques ; 
4. Droits sociaux ; 
5. Droits culturels ;  

 
Les deux premiers sont facilement assurés par l’Etat parce qu’ils ne lui coûtent rien.   Au contraire, 
c’est le citoyen qui perd, qui doit payer la caution.   Les DESC constituent une lourde charge pour 
l’Etat. Quelle est la situation actuelle en R.D. Congo ?  
 
 Source des D.H= Documents fondamentaux : DUDH (1948) ; pactes internationaux des DH (1966). 
 
Les droits civils concernent les règles des systèmes pénal et judicaire. Les droits politiques 
concernent des éléments spécifiques de la participation au pouvoir politique. 
 
Bien souvent, quand on parle des DH, on se concentre sur les droits civils et politiques. Les droits 
économiques concernent l’ensemble des êtres humains qui travaillent, produisent et rendent 
service. 
 
Les droits sociaux concernent le niveau et la qualité de la vie de tous les citoyens ;  
 
Les  droits culturels concernent le système culturel de la vie notamment la culture ethnique, les arts 
et la science. 
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THEME XVI.  AUTORITE, POUVOIR ET BIEN COMMUN, par CT 

Prosper BIRHAKAHEKA Njiga. 

 
 
Il existe une relation entre ces 3 éléments. Dans un Etat, chaque citoyen a une  parcelle d’autorité. 
 
Quelques questions que nous pose le conseil épiscopal : 
 

- Comment chaque citoyen exerce-t-il cette autorité ?; 
- Pourquoi certaines autorités publiques deviennent-elles impopulaires ?; 
- Que fais-je pour entretenir le bien commun ? 

 
1. Qu’est-ce que l’autorité ?  

 
- C’est une force morale au service  des intérêts communs qui fait appel à la conscience et au 

consentement de l’homme libre et raisonnable. Cette force morale fait accroitre la capacité 
d’être de chacun ; 

- Dans le sens courant, l’autorité se définit comme le droit de gouverner en fonction des lois 
établies, or il faut être investi de ce droit. 
 

Qui donne donc ce droit ? :  
 
Dans une monarchie, ce droit est héréditaire.  Dans le cas d’un coup d’état militaire, ce droit est 
arraché par la violence. Dans une démocratie, il s’obtient par la démocratie, le peuple souverain est 
dépositaire de  l’autorité et par des élections libres, démocratiques et transparentes ; le peuple 
transmet cette autorité au dirigent qu’il a librement élu. 

 
2. Qu’est-ce que le pouvoir ? 

 
Le pouvoir c’est la puissance politique à laquelle est soumis le citoyen ; c’est la possibilité de conduire 
un pays ou une collectivité humaine et d’avoir les moyens à sa disposition pour le faire. Ces moyens 
doivent provenir plus du pays sans exclure la coopération. 
 

Etat = : 
- Population (prise de conscience pour défendre et sauvegarder le bien commun), 
- Territoire, 
- Pouvoir (gouvernement), 
- Reconnaissance. 

 
Il  faut savoir gérer l’aide internationale, le pouvoir mal compris c’est la puissance brutale du maitre 
(individu ou groupe) qui s’impose par la force et la violence. Le pouvoir de droit est une force 
reconnue à un individu ou groupe capable de servir la communauté. C’est le peuple qui détient 
l’autorité et qui est la source du pouvoir et de  l’autorité. 
 
Il  existe un lien entre le pouvoir et l’autorité qui émanent tous du peuple en démocratie. L’autorité 
légitime doit exercer le pouvoir dans le respect de la loi. L’Etat est le détenteur du pouvoir judiciaire.  
 
Notre Etat manque des moyens  pour exercer le pouvoir. 
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3. Qu’est ce que le bien commun ? 

 
L’encyclique papale « Gauduim et spers n° 26 et 1, n°74 et 1 » : « les gens qui vivent ensemble sont 
appelés à organiser leur vie en société, à faire des lois et à prendre des décisions concernant leur vie 
ensemble de manière que chaque personne, chaque famille, groupe puisse avoir ce  dont il a besoin 
pour se réaliser et s’épanouir totalement ».  
 
Le fondement de cette conception d’un bien commun est : 
 

- La dignité et les droits de la personne humaine ; 
- Les biens de la terre sont donnés par Dieu à tous hommes afin que ceux-ci s’épanouissent et 

cela sans discrimination. Donc la bonne gérance d’un bien commun est la responsabilité  
de tout le monde. 
 

En bref, l’autorité, le pouvoir et le bien commun sont inséparables. 
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THEME XVII.  LES MOYENS D’ACTION POPULAIRE, par CT. 

Prosper BIRHAKAHEKA Njiga 

 
1. Buts  

 
- Pouvoir identifier les moyens possibles pour influencer en sa faveur les décisions des 

dirigeants ; 
- Imposer la volonté populaire aux  responsables de tous les niveaux ; 
- User à bon escient des moyens disponibles 

 
2. Définition  

 
Une  action populaire est une action menée par la population pour ou contre une autorité qui 
n’œuvre pas pour la satisfaction du bien commun. Et qui voudrait que l’intérêt général soit privilégié 
au détriment des intérêts individuels ou de quelques groupes. 
 

3. Eléments de base pour une action populaire  
 

- Les ressources humaines et des personnes qui canalisent cette action ; 
- Volonté commune du changement ; 
- Facteurs organisationnels des organisations défense des droits humains, des organisations 

syndicales ou des confessions religieuses ; 
- Les ressources matérielles. 

 
4. Les techniques d’une action populaire  

 
- Elle peut être une lutte armée ; 
- Elle peut être une lutte non armée sous forme violente ou non violente ou non violence 

active. 
 

5. Qu’est-ce que la violence ? 
 
La violence est d’abord une idéologie de « mot » c’est-à-dire un ensemble de concepts, d’idées 
cohérentes dans lequel un groupe se reconnaît et cherche à imposer sa vision du monde. Comme 
idéologie, elle ne suppose pas d’opposition, elle est intolérable, elle prétend avoir toute la vérité et 
veut l’imposer aux autres. Elle utilise parfois le mensonge, la manipulation de masse par la 
propagande comme moyen pour arriver à son objectif. 
 
Elle génère la culture de la mort ; elle est aussi une expression de cette logique de mort qui a les 
apparences de la vérité, de la justice, de la recherche du bien commun pour le peuple. C’est donc un 
viol de la personne, de ses droits, de sa personnalité, de sa pensée, de son corps et de son esprit. 
C’est  toujours un processus de mise à mort de l’autre même si il n’ya pas passage à l’acte. Il ya 
toujours sous-jacent le désir de meurtre.  Avant  de supprimer l’autre physiquement, on l’a déjà tué 
dans son désir, dans sa pensée. 
 

6. Les racines de la violence 
 

- La peur de l’autre, de perdre la sécurité des biens, l’estime, l’affection, l’ amitié, le confort 
matériel et spirituel ; 
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- La crainte de perdre la vie est l’ultime ressort de la violence. Bref, la violence est d’abord une 
pensée avant d’être un acte. Dans le préambule de l’acte constitutif de l’UNESCO, il est 
affirmé : « les guerres prennent naissance dans l’esprit des hommes, c’est dans l’esprit des 
hommes que doivent être élevées les défenses de la paix » 

7. Types de violence  
 

Dom HELDER CAMARA (évêque  Emérite de Recife, au Brésil) a donné 3 types de violence : La 
violence-mère, la violence des victimes et la violence répression.  
 
- La violence-mère : c’est l’injustice sous toutes ses formes. Elle est source de toutes les autres 

violences. Ex : salaire maigre, des promesses non réalisées, discriminations,… Elle est dans les 
actes, les lois, les coutumes, … à tel point qu’on risque de ne pas la voir.  Souvent,  elle est 
inscrite dans les lois injustes, elle fait beaucoup de victimes plus que toutes les  autres 
formes de violence institutionnalisée et parfois légalisée. Ex : la prime du vice- président en 
mission est de 5000 dollars par jour et du ministre est de 1500 dollars par jour (pendant la 
transition en RDC); 
 

-  La violence des victimes : Personne ne nait  pour être exploitée, pour être esclave. Les 
victimes cherchent à se libérer par les moyens qu’elles connaissent c’est-à-dire la contre 
violence. La contre-violence peut se manifester de 2 manières : 

 

• La violence spontanée : qui se traduit par des actions de vandalisme, d’agression 
(action souvent non organisée) ; 

• La violence organisée ou révolutionnaire : guérilla .Cette violence repose sur une 
idéologie. Elle est une stratégie de conquête du pouvoir, une réaction face à 
l’injustice chronique. Elle suppose des hommes dont la conscience est éveillée pour 
combattre l’injustice, mais le combat est mené d’une façon violente. 
 

− La violence de la répression : Helder CAMARA : quand la contestation va dans la rue, quand 
la violence n°2 tâche de faire passer la violence n°1, les autorités ont  l’obligation de sauver 
l’ordre public. 
 

Quelle attitude prendre ? : 
 

− Sensibiliser, conscientiser ; 

− Attitude active ; 

− Attitude passive 
 

On peut adopter la passivité qui est une attitude la plus basse parce qu’elle fait des nous de sous 
hommes ; devant l’injustice ne rien faire, fait de nous de complice et pilier de cette injustice ; 
 
Celui qui facilement accepte le mal est tout autant responsable que celui qui le commet ; 
 
Celui qui voit le mal et ne proteste pas, il aide à faire le mal. 
 
2e attitude : la contre –violence : c’est une réaction à la violence ; elle peut être réfléchie. Elle est 
supérieure à la passivité mais engendre une spirale de violence. Il y a quelque chose de passivité qui 
est le refus de l’injustice, ici on identifie l’adversaire à l’injustice qu’il a commise et pour supprimer 
l’injustice, on supprime l’adversaire, on n’a pas respecté le droit humain : 
 
3e attitude : la non-violence active : 
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Elle a comme principe de ne pas riposter au méchant par le mal ; c’est la non résistance au mal. C’est 
le respect absolu  de la personne humaine et de la création. 
  
But :  
 
C’est de vaincre l’injustice sans recourir aux moyens violents qui dégradent celui qui subit et celui qui 
les utilise. La voie la mieux indiquée est la non-violence active qui est une lutte sans une forme 
destructive de l’adversaire, c’est le respect absolu de la personne humaine, l’objectif est de vaincre 
l’injustice. On sépare l’individu et le groupe du mal commis. La non-violence est à la fois une éthique 
dans la mesure où elle prône de nouveaux moyens pour atteindre le bien (un bon objectif). 
 
En tant que vision de l’homme, il se situe comme un être sacré, comme créature à l’image de Dieu.  
 
Les démarches de la non-violence active sont de différentes formes : 
 

- Des bases évangéliques dans le notre père ; 
- Racines spirituelles de la non violence active : Mathieu 18,23-25 ; Luc : 19,1-11 ; Luc 18,28-

29 ; 
- Méthodes d’une action non violente : elles sont nombreuses et la non-violence active étant 

une action qui peut être individuelle ou collective, ses méthodes aussi peuvent relever d’une 
action individuelle ou d’un groupe. 
 

Selon  les cas, elles peuvent être ramenées à 5 ; à savoir : 
 

a. La négociation ; 
b. L’appel à l’opinion publique ; 
c. Les interventions directes ; 
d. Les actions directes de non coopératives ; 
e. Les actions directes d’intervention 

 
La négociation a plusieurs étapes dans le système de non-violence :  
 

a. Le dialogue est une pièce maitresse dans la non violence active 
 
 Il est fondé sur l’amour de la vérité. Jn 8, 32-36 : seule la vérité nous rendra libre, a dit Jésus. 
 
Toute fourberie, tout esprit de ruse, doivent être écartés. Il faut chercher à découvrir la  vérité de 
l’autre que nous avons l’habitude de diaboliser. Tout notre effort devrait consister à découvrir ce qui 
est bien, bon, vrai chez mon adversaire et arriver à lui parler avec respect et amour ; 
 

b. L’écoute active  
 
 
C’est-à-dire entendre l’autre, comprendre ce qu’il dit ; refuser de penser à la place de l’autre, laisser 
l’autre parler. Elle aide à découvrir les qualités et les défauts de l’autre; 
 

c. La médiation : une personne intermédiaire  
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d.  Le Jeûne  et la prière ; ex : grève de faim ; 

 
L’appel à l’opinion publique, est une organisation des N.U qui consiste à informer l’opinion publique 
par la presse, les médias, les tracts, les  brochures, des meetings, des chansons ; 
 
Les interventions directes : les marches, les Sit in, les défilés silencieux,… 
Les actions directes de non coopération : c’est-à-dire refuser toute coopération possible ; ex : 
opération ville morte, grève, boycott, refus de payer les taxes, la grève de la faim prolongée, la 
désobéissance civile ; 
 
Les actions directes d’intervention ; ex : occupation d’un espace. 
 
Conclusion : l’action non violente active est plus riche que la violence elle-même. 
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THEME XVIII. COUR PENALE INTERNATIONALE, par Jacques 

USUNGO ULUNGU-KINYAMBA 

 
Introduction : 
 
 Depuis l’indépendance, il y a deux choses qui bloquent le développement de l’Afrique ; il 
s’agit de : 
 

- La violation des droits de l’homme, 
- L’impunité. 

 
Face  à cela, on a crée la CPI pour juger les crimes de Hauts responsables des Etats. Elle est 
fonctionnelle depuis le 1er juillet 2002. 
 

1. Définition et but de la CPI 
 

C’est un tribunal créé à la HAYE (Pays Bas) pour juger les personnes de toutes nationalités qui ont 
commis de crimes très graves : crimes de guerre, crime contre l’humanité et le génocide. Elle n’est 
pas une agence de l’ONU comme la CIJ (cour internationale de justice) ; CPA ( cour permanente 
d’arbitrage) créées en 1909. Elle n’a rien à voir avec TPIR ( tribunal pénal international pour le 
Rwanda) et TSS (tribunal spécial de la  sierra Leone) qui sont limités dans le temps et avec des 
objectifs précis.  
 
Les règles de la CPI se trouvent dans le traité de Rome (97 Etats qui ont ratifié ce traité dès lors).Son 
siège est à la  Haye mais peut être transféré. Son budget est financé par les Etats membres. 
 

2. Qui peut demander à la CPI d’enquêter sur un crime ? 
 

- L’Etat  où le crime est commis ; l’immunité ne compte pas en CPI ; 
- Un Etat partie (qui a déjà ratifié ce traité) ; 
- Le procureur de la CPI qui peut recevoir les rapports des ONGs, organisme, églises, 

associations des victimes ; 
- Le conseil de sécurité de Nations Unies. 

 
3. Les crimes qui peuvent être jugés par la CPI 

 
a. Cas de génocide (les crimes les plus graves) ;  

 
Le Génocide,  est un ou plusieurs actes criminels (meurtres, viol,…) qui sont planifiés contre un 
groupe particulier de personnes dans l’intention de les détruire complètement ou en partie à cause 
de leur appartenance à une ethnie, une race, une religion, une nationalité. 

 
b. Les crimes contre l’humanité 

 
C’est un ou plusieurs crimes (meurtre, viols et autres violences sexuelles,…) commis par un groupe 
armé bien organisé qui a déjà commis beaucoup d’autres crimes ou qui a la politique d’attaquer la 
population civile. Ce  crime se commet en masse et durant une période relativement longue. 
 

c.  Crimes de guerre 
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C’est toute violation des règles qui régissent la guerre par les belligérants. Ex : ne pas attaquer les 
hôpitaux, les soldats en uniforme sans arme, les maisons des civils, les personnes de guerre, etc  
 

d.    Crime d’agression 
 

4. Personnes susceptible d’être jugées par la CPI 
 

Ce sont les plus Hauts responsables c’est-à-dire les personnes qui ont abusé de leur pouvoir, de leur 
rang hiérarchique pour ordonner, commettre ou laisser commettre le crime.  En  clair : 
 

- Des chefs civils ou militaires qui ont planifié et ordonné une attaque et des tiers, des civils ; 
- Des chefs civils ou militaires qui savaient que le crime allait se commettre mais n’ont rien fait 

pour les empêcher ou pour punir leurs auteurs ; 
- Des individus qui ont facilité ou encouragé les crimes en donnant ou en rendant des armes 

ou en finançant des groupes armés.  
 

Les subalternes sont  jugés par des  tribunaux nationaux. 
 

5. Les organes de la CPI  
 

Il y a 3 organes : 
 

a. L’organe de jugement où nous avons : 
 

• La présidence : Philippe Kirsch (canadien) ; 

• Les chambres pour les juges : 
- La chambre préliminaire : constitution des listes des suspects et organisations des enquêtes ; 
- La première instance : le jugement ; 
- Appel. 

 
b. L’organe des enquêtes et poursuites : le bureau du procureur ; LUIS MORENO Ocampo 

(Argentin). Ce bureau est chargé de mener des enquêtes sur les crimes, établir les charges 
contre les accusés, entendre les témoins et assurer leur protection, soutenir les charges 
contre les accusés ; 
 

c. L’organe administratif : greffe, BRUNO Cathala (français) 
 
 

Son rôle est de gérer les documents administratifs de la CPI, les traducteurs, assurer la sécurité des 
témoins et leur assistance. Il doit aussi faciliter le travail des avocats ; les défendre. 
 

6. Les gens à entendre 
 

a. Les suspects et les accusés ; pas de jugement par défaut ; 
b. Les victimes et les témoins, toute personne disposant d’une information, peut être témoin.  

 
Les victimes et les témoins doivent écrire au bureau du procureur. 
 
 
 
 



48 

 

Types de témoins : 
 

- Les  témoins à charge/témoins de l’accusation : qui cherchent à noyer l’accusé ; 
- Les témoins à décharge/témoins de la défense : qui soutiennent la position des avocats, 

montrent que l’accusé n’est pas fautif ; 
- Les témoins directs : qui ont vu et ont entendu quelque chose en rapport avec les crimes. Ils 

sont neutres, ne cherchent pas à noyer  tout comme à soutenir ; 
- Les témoins indirects ; 
- Les témoins experts : qui n’ont pas été sur le terrain, mais connaissent la région pour y avoir 

vécu, y avoir mené des recherches,… 
 

Une victime c’est toute personne qui a souffert à cause des crimes. Elle peut être une personne, une 
institution. Toute personne doit écrire une lettre pour participer au procès à la division de 
participation des victimes et des réparations (bureau du procureur). Les accusés ne sont jamais 
condamnés à mort. 
 
Les documents à signer : 
 

- L’accord sur les immunités et privilèges de la CPI(APIC) ; 
- La loi qui prévoit la coopération avec la CPI ; 
- La coopération des magistrats congolais. Seuls les officiels doivent être jugés à la CPI.  

 
Rapport entre la commission vérité et réconciliation(CVR) et la CPI : 
 

• CVR doit 
 

- Arriver à effacer la haine des Congolais par le pardon ; 
- Travailler avec un système d’amnistie. 

 
CPI : elle ne peut rien faire d’elle-même sans l’apport des congolais. 
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THEME XIX.  LECTURE DES SIGNES DE TEMPS, par Père Franco 

BORDIGNON 

Actuellement le chrétien (jeune) ne doit pas se séparer de la politique. 
 

1. Approche à travers les signes de temps 
 

Pour connaître tout événement, on doit remonter aux origines, aux racines (Aristote) ; réf. Mathieu 
16,1-3 
Dieu nous parle par des signes, les actes.  Avant   on disait : « Voix de temps, voix de Dieu ». Cela   
nous ramène à parler de l’assemblée de Dieu à côté de l’histoire de l’humanité. 
 
Quelques nouveautés : 

- Les indépendances des pays,  
- Emancipation des femmes, 

 
Ex : Vatican II consacra beaucoup de temps pour les signes de temps ; Dieu nous parle à travers les 
actes. 
 
La vie de l’homme est fondée sur Dieu et sur l’homme lui-même ; c’est ridicule de la limiter 
seulement à la responsabilité  de Dieu seul ou de la limiter au destin ; (chose prévue et 
incontournable ; sans liberté). C’est l’homme qui doit faire l’histoire de sa vie.  La  situation de  
Jérémie et de Paul ; Genèse. 
 
La création de Dieu continue dans la vie des hommes tous les jours 
 
   Salut (WOKOVU) 
 
 
            (Acteur) Dieu                                                  Homme (acteur) 
 
 
Seule la foi nous permet de reconnaitre Dieu dans notre vie ; c’est la clé. 
 
Quelques limites : 
 

- Pour les fondamentalistes, seul Dieu compte ; 
- Pour les autres, seul l’homme compte. Ex : les seigneurs de  guerre ; ils mettent de côté Dieu 

pour se fonder sur leurs idéologies. C’est nous et Dieu qui devons construire notre pays. 
Nous devons donc révolutionner nos cultures. 

 
A la lumière de l’évangile, nous devons interroger notre passé pour comprendre le présent et 
révolutionner l’avenir. Dieu s’est fait homme pour sauver les hommes. 
 
Critères pour connaître les signes de temps : 
 

- Savoir écouter, 
- Faire le dualisme, c’est-à-dire trouver l’intersection entre l’homme et Dieu et non pas une 

partie prise isolement. 
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Tentations qui limitent la reconnaissance de signes de temps : 
 

- Idéologie : c’est la distorsion consciente ou inconsciente d’un fait ou des faits réels afin de 
l’utiliser à l’intérieur d’un système. Ex : le système dictatorial. L’idéologie aveugle les gens 
pour qu’ils ne connaissent pas les réalités de la vie ; elle s’impose aux faits de la vie ; 

- Moralisme : isoler tout événement de l’environnement d’ensemble. Tout vient de Dieu ; le 
fatalisme (fatus=Destin), tout vient de l’extérieur. De toutes créatures, seul l’homme a 
l’intelligence. Les animaux ont l’instinct ; il faut donc avoir le SENS CRITIQUE : savoir 
comprendre et interpréter. Ex : Jésus dit : « nous sommes dans le monde sans être de ce 
monde ». 
 

Raisons pour laquelle pour servir le pays, nous devons être à l’intérieur du pays. Attention à 
l’extrémisme : l’ère d’industrialisation caractérisée par la déchristianisation à outrance. Les sciences 
nous aident à comprendre les choses de la vie mais à côté d’elles nous devons nous laisser sous la 
conduite de Dieu. 
 
Conquêtes : (signes den temps) : 
 

- La socialisation, 
- La promotion de la femme, 
- Globalisation-internationalisation, 
- Crise d’autorité, 
- Emergence de petits pays, 
- Violence, guerres à répétitions, 
- La créativité dans tous les domaines, 
- Emergence d’une critique de la tyrannie, dictature, 
- Le phénomène des enfants de la rue, enfants sorciers, 
- Les femmes abandonnées par leurs maris (veuves blanches). 

 
La jeunesse constitue 76% de la  population congolaise ; l’histoire de l’Afrique se fait dans les villes.  
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THEME XX.  LA CULTURE DE LA PAIX, par  Père JesusTINAJERA 

 
Introduction  
 
Définition de termes 
 
Culture :  
 

- Action, manière de cultiver (sol, vertu, paix), 
- Ensemble de coutumes. 

 
Paix :  
 
Jean 14,27 : ne pas avoir de troubles de guerres, d’agressions, hostilités. 
 
Nous devons avoir le temps de concorde dans une société/CEV ; d’harmonie. 
 
Cela signifie avoir à manger, la dignité, la convivialité,…. 
 

I. LE CONFIT  
 

a. Une réalité dans le monde :  
Inégalité dans le monde ?, Parler du conflit, c’est entrer dans la réalité du monde. Le conflit 
nait de la recherche du pouvoir et de l’avoir. 

b. Un conflit : une situation sociale dans laquelle deux ou plusieurs individus poursuivent des 
objectifs ou des intérêts incompatibles. C’est une situation difficile entre deux personnes. Un 
problème interne, particulier à un individu n’est pas un conflit mais l’on peut l’appeler conflit 
interne ou une psychopathologie. 

c. Les éléments du conflit 
 

Les problèmes : 
 
- Matériel : cause, le désir d’avoir des biens, argent, terrain,… conséquences : riches et les 

pauvres ; moteur du problème : la jalousie ; 
- Politique : cause : désir d’accéder au pouvoir, de le contrôler, de le conserver ; 

conséquences : signature d’accords ; moteur : la corruption. Remarque : la peur des 
élections ; 

- Identitaire : cause : désir d’être respecté, être reconnu. Conséquence : violence liée aux  
clichés, moteur : racisme, tribalisme (différent du groupe). Cfr la théorie de la minorité ; 

- Culture : musulman : guerre sainte ; cause : anti valeur, conséquence : sociétés méfiantes, 
moteur : fausses convictions ; 

- Autres problèmes, sexe, préjugés, séparatisme, stéréotypes (faire la même chose de la 
même manière) ; cause : inégalité ; conséquences : résignation ; frustration ; protestation ; 
réclamation ; moteur : mal fondation d’une action.  

 
Etats pathologiques : pessimisme, dépression ; société malade. Les acteurs : les hommes (leaders 
et exécutants). 
 
- Visibles et invisibles ; 
- Primaires et secondaires 
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Le processus : la naissance- le développement. 
d. Attitudes possibles face à un conflit : 

 
- La  fuite : faire semblant de ne rien savoir ; problème : pas de relation entre le gens, n’est pas 

une solution ; 
- L’accommodation  ou résignation : non résolution du problème ; 
- La compétition ou domination : force, propre justice : non résolution du problème et les 

relations humaines restent embrouillées : Luc 6, 29-30 : le talion ; 
- recherche du compromis ; la négociation : meilleure façon de résoudre le conflit. Cependant, 

cela demande du temps ; exigences : dialogue : courtoisie, confiance.  
 

II. LA CULTURE DE LA PAIX 
 

Introduction : Gal 5,22-23 
 
La paix est le fruit de l’esprit saint ; la culture de la paix amène les hommes à se réconcilier, se 
pardonner, s’éviter des actions violentes ; elle exige donc le DIALOGUE. 
 

1. L’instauration de la culture de la paix 
 

Recommandations : 
 

a. Distinction  entre le mal et le  malfaiteur, 
b. Passer  outre c’est-à-dire réfléchir pour corriger le mal dans la personne, 
c. Payer  la facture= réparation ; aider l’autre à résoudre le conflit, à s’en sortir d’une situation 

embarrassante, 
d. Eveiller  les autres : voir en l’autre quelqu’un qui a de qualité ; de dignité ; cfr :Matthieu 5,23-

24 :réconciliation. 
 

2. Le dialogue (façon de le faire) :  
 

a. Je  vois l’autre : face à face, 
b. Je  lui parle de lui, 
c. Je  lui parle de moi, 
d. Je  montre le dérangement (lui-même), 
e. Je  fais des propositions 

 
3. La résolution de conflit : 

 
a. La  prévention, 
b. La  résolution proprement dite (cfr Idem), 
c. les 2 façons de négocier : 
- compétition-rivalité (intérêts cachés), 
- coopération-collaboration (intérêts visibles). 

 
Quelle est la place réservée à la médiation dans la résolution des conflits ? 
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III. LA SAUVEGARDE DE LA PAIX 

 
La structure privilégiée pour sauvegarder  la paix dans le monde c’est l’église. Source : 
catéchisme de l’église catholique 2302-2306. Matthieu 5,21 : 5e commandement. 
 
Causes de tuerie : la colère : désir de vengeance ; la haine : vouloir du mal. La paix. 
 

• Vengeance : faire tort ; corriger l’autre (réparation). Matthieu 5,22 : condamnation, Matthieu 
5,44-45 : amour aux ennemis ; 

• La paix et Jésus christ 

• Matthieu 5,9 : « Heureux ceux qui font œuvre de la paix, ils seront appelés fils de Dieu ». 
sauvegarder la paix=vivre la charité évangélique : 

- la protection de plus ; pauvres, 
- sauvegarder le droit de l’homme, 
- renoncer à des actions violentes. 
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THEME XXI. PATRIMOINE ET SON RECONSTRUCTION DU PAYS, 

par CT Prosper BIRHAKAHEKA Njiga 

 
Sources :  

- Guide de l’animateur des jeunes en paroisse, diocèse ; 
- Statuts du CVP ; 
- MUKENDI et BRUNO ; Kabila, le retour du Congo. 

 
Motivations : 
 

- Choc du paradoxe entre les richesses du Congo et la pauvreté du peuple ; 
- La succession des guerres, dictature, rébellion, pillages, non respect des biens communs ; 
- Eveil de la conscience du peuple. Cela est le constat de l’Eglise catholique. 

 
Causes de ce paradoxe ? 
 

1. Le patrimoine : notions et aspects 
2. Le paradoxe : origine et évolution 
3. Comment  revaloriser le patrimoine national et participer ainsi à la reconstruction de la R.D. 

Congo. 
 

Conclusion 
 

1. Patrimoine : notions et aspects 
 

Notion 
 
Le mot « patrimoine » vient du latin patrimonium= héritage du père. Selon le petit Robert, 
patrimoine signifie biens de famille, hérités des ascendants ; biens familiaux.  Le dictionnaire lettré le 
définit comme biens d’héritage qui descend suivant des lois des pères et mères à leurs enfants. Il 
ressort de tout ce qui précède que le patrimoine est un bien communautaire qui se transmet 
héréditairement. 
 
Aspects 
 
Le patrimoine est : 
 

- Culturel : ensemble de réalités qui nourrit l’homme et qui le porte. Il est à la fois l’héritage du 
père et de l’environnement ; pas une création d’un individu. L’homme à la naissance trouve 
une société déjà institutionnalisée à laquelle il doit se conforme. L’homme est un animal 
social. Les hommes sont semblables mais ne  sont pas identiques. L’appréciation se fait en 
fonction des réalités du milieu et non de celles propres ; 

- Héréditaire : legs de nos parents, que nous devons léguer aussi aux enfants ; 
- Sacré : créations de Dieu ; œuvre divine. Il a porté nos pères, nos ancêtres et nous porte 

aussi. Cfr lévitique 24 ; 
- Il  y a diversité : des richesses culturelles et matérielles.  
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La pluralité d’ethnies au Congo est un atout pour lutter contre le tribalisme. Que dire des variétés 
climatiques, des ressources immenses du sol et sous sol. Ces richesses constituent un danger pour la 
R.D. Congo ? 
 
 
 

2. Paradoxe : origine et évolution 
 
Pays riche ; habitants pauvres. La situation actuelle est que le Congolais s’assit  sur les 
richesses en tendant la main pour quémander. Cause : paresse de l’homme. 
 

• Avant la période coloniale :  
 

Les différentes communautés qui vont constituer le Congo organisaient déjà leur existence à leur 
manière. Les différentes activités s’articulaient au point de concourir à la satisfaction des 
besoins/activités complémentaires ; défense du patrimoine contre les agressions. 
Ex :  

- Rwabugiri en 1894 repoussé au niveau de Mumosho (marais de Pharmakina) ; 
- Attaques des arabes et arabisés dans le territoire de Walungu, Ngweshe/Izege en 1895 ; 
- Résistance à l’occupation coloniale. Cas de Kabare/Bugore. 

 

• Pendant la période coloniale  
 

Les différents peuples du Congo ont fini par contribuer à la réussite de l’œuvre de Léopold II. Le 
sentiment d’appartenir à un grand Congo demeurait lâche. En 1910 : signature de l’arrangement 
pour céder les iles Ngombo et les Wawé aux  Allemands par les Mwami. 
 

• L’indépendance et la destruction du patrimoine congolais 
 

Cette indépendance a été conquise dans la précipitation. Prof. VAN BILSEN en 1955 proposait que le 
Congo accède à l’indépendance âpres 30 ans donc en 1985. L’indépendance : le 30 juin 1960 et 5 ans 
après, il y a des mutineries avec Jansens. Qui écrivait au tableau « avant l’indépendance= après 
l’indépendance ».  La   profanation de notre propre patrimoine ; d’où perte du sens patriotique. Il 
faut éviter l’égoïsme, la cupidité, la trahison du pays,… 
 
Question : A quel niveau suis-je responsable de cette destruction ? 
 

3. Comment un chrétien peut-il revaloriser le patrimoine et participer à la reconstruction du 
pays ? 
 

- Reconnaître Dieu et agir selon sa volonté, 
- Sauvegarder l’unité du pays ; 
- Sauvegarder le patrimoine du pays ; Exode 20,12 

 
Un questionnement : action et omission 
 
Conclusion 
Cfr l’exposé (document) : primauté du patrimoine et reconstruction du pays. 
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THEME XXII.  QUELLE FORME D’ETAT POUR UN CONGO DE 

DEMAIN, par CT Prosper BIRHAKAHEKA Njiga. 

                          
I. Evolution de la forme de l’Etat congolais depuis l’EIC à nos jours 

 
I.1.  EIC (1885-1908) : Léopold II : 
 

- L’action d’Afrique assurée par les Belges ; 
-  Pas de constitution ; 
- L’Etat était dirigé selon la volonté et les concepts pas de Léopold II ; 
-  Le pouvoir était centralisé au niveau de Bruxelles. Ils avaient des représentants au Congo, un 

Etat unitaire de facto ; 
- Pas d’autonomie au niveau des subdivisions administratives : distinction ; 
- Un seul centre de décisions politiques : niveau métropolitain ; capitales : Vivi, Boma, 

Léopoldville ; Léopold II n’a jamais été  au Congo. 
 

I.2.   Congo belge (1908-1960) : 
 
-   Texte juridique : la charte coloniale du 18/10/1908 ; 
-  L’organisation politique et administrative du Congo se situaient à deux niveaux extrêmes (ministres 
des colonies) : - Bruxelles (métropole) comme niveau de décision politique et le niveau 
d’administration d’Afrique qui avait son siège central à Léopoldville (1923) 
 
Entre ces deux administrations, le ministre des colonies concentre tous les pouvoirs, toutes les 
décisions politiques entre ses mains. Il n’admet une délégation du pouvoir à Léopoldville qu’à titre 
exceptionnel et sur les matières de moindre importance. La centralisation forte du pouvoir. Au 
Congo, l’administration a trois paliers à 2 extrêmes : 
 

- L’action d’Afrique assurée par les Belges ; 
- L’action traditionnelle réservée aux noirs et soumises au régime du droit coutumier sous le 

contrôle des chefs coutumiers (chefferies et secteurs). 
 

Entre les deux, il y a un 3e palier caractérisé par une administration intermédiaire assurée aux centres 
extra coutumiers et les cités indigènes. Il était soumis au droit coutumier et au droit écrit. On y 
séparait les nègres et blancs par les asiatiques, le problème de la décentralisation du pouvoir (de la 
métropole vers Léopoldville) se posait au niveau de la hiérarchie locale. 
 
Dans la colonie, la centralisation du pouvoir se trouve au niveau de la capitale ; les provinces sont de 
simples circonscriptions administratives sans personnalité juridique. Au bas de l’échelle, il y a 
décentralisation, c’est-à-dire les villes, les communes et les secteurs jouissent de personnalité 
juridique (budget propre) ; pas de souveraineté d’Etat ; un Etat colonisé. Métropole : forte 
centralisation ; colonie : centralisation au sommet. 
 
I.3.  Depuis l’indépendance (30/6 à nos jours) 
 

a. La fondamentale du 19/5/1960 
 

Elle  va régir le pays jusqu’en 1964(constitution de Luluabourg). L’opposition entre les unitaristes et 
les fédéralistes à  la table ronde fut telle que les constituants ou auteurs de la loi fondamentale 
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évitent de se prononcer pour un camp ou un autre et ont mis en place une forme d’Etat difficile à  
qualifier. 
 
 
Mais de l’analyse faite par certains auteurs dont J. Buchman, il ressort que la loi fondamentale avait 
institué un « fédéralisme » honteux qui non seulement n’osa pas dire son nom mais camouflât sa 
vraie nature pour  des raisons d’opportunité politique ».  Et c’est pour cela qu’il convient de le 
qualifier  de quasi fédéral. 
 
Les compétences sont réparties entre le pouvoir central et les provinces. Les provinces étaient des 
entités administratives et politiques décentralisées et automatiques. Elles pouvaient organiser des 
institutions administratives de leur ressort : territoires, chefferies, … les assemblées provinciales 
étaient élues et légiféraient sans se référer au pouvoir central. Les assemblées exerçaient le pouvoir 
par voie d’édit. 
 
Conséquences : 
 

- Plus d’uniformité au niveau central ; 
- Fragmentation du pouvoir central. 

 
Cause : Pas de personnel qualifié en 1962, le nombre de provinces passe de 8 à 21. Chacune veut être 
autonome. 
 

b. La constitution de Luluabourg (Kananga) du 1er avril 1964 
 

Cette loi a atténué la situation qui existait déjà et a opté pour un Etat fondamentalement fédéral : un 
ensemble de collectivités administratives jouissant d’une certaine autonomie ; les états fédérés 
perdent leur souveraineté au bénéfice de l’Etat fédéral. La répartition des compétences entre le 
pouvoir central et les provinces était effective. Elle accorda à la province des pouvoirs 
constitutionnels, législatifs, exécutifs autonomes. 
 
Cette loi a été votée par referendum mais a connu des problèmes : de l’unité et de l’uniformité 
(provinces, préfectures). Devant cette situation et avec le désordre qui a été alimenté intervient le 
coup d’état de Mobutu mais qui maintient la constitution de Luluabourg. Deux ans après, les choses 
ne marchent plus. 
 

c. L’ordonnance-loi n° 67-177 du 10 avril 1967 prévoit : 
 

- Réduction du nombre des personnes de 21 à 8 ; 
- Le statut de gouverneurs changent en fonctionnaires ; 
- Suppression du gouvernement provincial ; 
- Transformation des assemblées pour en conseil des provinces. But : créer un Etat fort avec 

un centre de décision (centralisation du pouvoir) ; 
- La province n’a plus de personnalité juridique ; 
- Les districts et territoires deviennent des circonscriptions administratives ; c’est un texte 

inconstitutionnel. 
 

d. La constitution du 24 juin 1967 : 
 

- Régularise la situation de fait créée par l’ordonnance-loi ; 
- Les provinces perdent leur autonomie ; 
- Un seul centre de pouvoir politique ; 
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- Pouvoir unitaire, centralisé. 
 

• Avantages du pouvoir unitaire : 
 

- Le pouvoir est fort ; 
- Il s’exerce sans concession aussi bien au niveau supérieur qu’au niveau local ; 
- Il écarte des conflits de compétences entre le pouvoir central et local. 

 

• Désavantages : 
 

- Absence du contrôle du pouvoir par le peuple ; 
- Les libertés individuelles sont étouffées ; 
- Etouffement de tout esprit d’émulation ni d’initiation ; 
- Surcharge du travail parmi les organes du pouvoir central ; 
- Lenteur dans des solutions à apporter aux problèmes locaux ; 
- Nominations fréquentes des personnes de qualité douteuse ; 
- Médiocrité dans la gestion de la chose publique. Mais observance de l’unité du pays de 

l’uniformité. 
 

e. La constitution de la CNS 
 

Etat fédéral : entité issue soit d’union d’Etats qui lui ont cédé leurs prérogatives en matière 
de souveraineté interne, soit d’un consentement du peuple d’être géré dans des entités ou 

collectivités administratives jouissant d’une autonomie interne ; Etats fédérés. C’est un 
affaiblissement de l’uniformité au niveau central. Il y a décentralisation au niveau de l’Etat 

interne. 
 

• Avantages : 
 

- Enlève la concentration du pouvoir entre les mains d’une personne ; 
- Contrôle mutuel entre l’Etat fédéral et Etats fédérés ; 
- Renforce l’émulation des Etats fédérés ; 
- Renforce l’Etat de droit. 

• Désavantages : 
 

- Risque d’exacerber (cultiver) le sentiment séparatiste ; 
- Danger de l’éclatement d’unité nationale. 

 
II. Pour quelle forme opter ? 

 
- Etat unitaire décentralisé ? 
- Etat fédéral ? 
- Etat unitaire ? 
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THEME XXIII. LES CARACTERISTIQUES D’UN REGIME 

DEMOCRATIQUE, par CT Mathilde  MULEMAZA CHENAKE 

 
1. Les élections libres sont le premier élément d’un régime démocratique  

 
- Délégation du pouvoir par le peuple à ses élus pour un mandat/délai déterminé ; 
- Les valeurs : ces délégués doivent incarner certaines valeurs (Cfr le thème précédent). 

 
2. Le respect des droits de l’homme : 

 
- Droits inaliénables : ex ; droit à l’égalité, à la vie,… 
- Droits vitaux : ex ; le manger, l’habillement, soins médicaux,… 
- Droits civils : ex ; droit d’éligibilité, de vote,… 
- Droits sociaux: ex ; droit de mariage, héritage, circulation,… 
- Droits économiques : ex ; droit de propriété, salaire,… 
- Libertés fondamentales : ex ; de culte, conscience, expression d’opinions, d’association. 

 
3. La séparation des trois pouvoirs : législatif, exécutif, judiciaire. 

 
Un élément de réussite dans un régime démocratique (penseurs du 18e S). Il est nécessaire de 
sauvegarder l’indépendance de chaque pouvoir surtout le judiciaire pour éviter l’impunité. Ex : en 
Suisse il y a 3 villes pour les 3 pouvoirs. 
 

4. L’égalité devant la loi 
 

En  R.D.Congo, nul n’est censé ignorer la loi. La liberté s’exerce dans le respect des autres et de la loi ; 
nul n’est au-dessus de la loi, il y a des distinctions sociales mais chacun doit répondre de ses actes. 
 

5. La participation de la population 
 

En  R.D.Congo (régime démocratique) ne conditionne pas le changement socio-économique, le 
travail en équipe est un facteur déterminant. L’Etat doit encourager la population au travail en 
favorisant la liberté d’action, l’esprit d’initiative, d’entreprise. Le programme de l’Etat doit se fonder 
sur les besoins réels de la population. Cette participation assure au peuple une large compréhension 
des stratégies pour l’amélioration des conditions de vie. Michaël Novak, érudit catholique : il n’y a 
pas longtemps que les USA étaient pauvres ; 
 

- Nouvel cadre : liberté d’entreprise ; 
- Démocratie-aspect moral (Eglise réformée) » 

 
6. La saine gestion des derniers publics ; démarcation entre les propres ressources et derniers 

publics. 
 

7. La mentalité (changement d’élément capital) 
 
 

La R.D.Congo nécessite une transformation du cœur et de l’esprit pour des changements durables 
dans les domaines politique, économique,… Lord action : « le pouvoir mène la corruption ; le pouvoir 
absolu corrompt absolument. » 
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THEME XXIV. RESOLUTION ET PREVENTION DES CONFLITS, 

par CTULUNGU Jacques USUNGO KINYAMBA 

 

• Gestion des conflits ; 

• Transformation des conflits 
 

A. LE CONFLIT 
 

On dit généralement « qui veut la paix prépare la guerre ». C’est-à-dire en vivant la paix, il ne faut pas 
oublier la guerre. En urénologie, on dit que : « qui veut la paix, connaît le conflit »Le conflit est 
inséparable de l’homme. 
 

1. Définition 
 

Le conflit est une divergence, une opposition des prétentions suffisamment exprimée qui met en 
péril la paix, ou la communication entre individus, entre communautés, entre nations. 
 

2. Il y a plusieurs sortes de conflit ;  
 
Les  conflits ethniques, familiaux-clanique, de générations ( des jeunes et vieux), conflits culturels ou 
de civilisation, de pouvoir, conflits économiques, fonciers,… 
 

3. caractéristiques : 
 

a. Le conflit est naturel : Le conflit est antérieur à l’homme et lié aux différences entre 
individus. 

b. Le conflit est normal : Le conflit est un facteur de développement, du changement social. Il 
permet de nous connaître et de connaître les autres. La limite est qu’il nous fait perdre des 
énergies. 

c.  Le conflit est neutre : Quand un conflit éclate il n’a pas de couleur (position ou négatif). Il 
appartient aux acteurs, à ceux qui le subissent de savoir s’il est bon ou mauvais. 

 
4. Causes du conflit 

 
On ne peut jamais résoudre un conflit sans en connaître les causes. Parmi les causes du confit, il y a : 
 

a. L’insuffisance des ressources : minerais, terre, argent, terrains, … cela est lié à la pauvreté, au 
sous-développement ; 

b. Les différences individuelles ou entre groupes ; 
c. L’intérêt (pas d’intérêt, pas d’action) ; 
d. L’idéologie. 

 
5. Signes (précurseurs) avant-coureurs du conflit : 

 
- La calomnie (j’ai appris, il parait,…) ; 
- L’indifférence (sorte de froideur) ; 
- La méfiance (se tenir sur ses gardes) ; 
- Les accusations injustes ; 
- Des murmures (plaintes sourdes), plainte ; 
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- Suspension ; 
- L’évitement ; 
- La rupture de dialogue. 
B. RESOLUTION DES CONFLITS 

 
1. Correction fraternelle :  

 
Mt18, 15-18. Voie des chrétiens, propre aux petits conflits. 

a. Aller vers le frère et discuter avec lui ; 
b. Prendre des témoins et voir les frères ;* 
c. Amener le devant à la communauté (médiation) ; 
d. Evitement/séparation. Le tribunal est un mode de résolution du conflit mais pas un mode 

pacifique. 
 

2. La négociation : 
 

Elle est une activité qui met face à face deux ou plusieurs acteurs confrontés à des divergences et qui 
se sentent interdépendants mais qui choisissent la recherche effective d’un arrangement pour 
mettre fin à cette divergence et ainsi créer (ne fut-ce que temporairement), maintenir ou développer 
une relation entre eux. 
 

A                                         B 
 
Il n’est pas dit que toute négociation doit aboutir à un arrangement. On peut arriver à la politique la 
chaise vide. La meilleure négociation est celle qui se passe dans les couloirs. 
 

3. La réconciliation 
 

a. Définition 
 

En latin «  reconciliare » qui veut dire remettre en état rétablir. La réconciliation est un mécanisme 
qui cherche à remettre en accord ou en harmonie des personnes qui étaient brouillées. Elle met aux 
prises deux personnes ou deux groupes d’individu sous la direction d’un conciliateur. Les deux 
groupes se parlent et parlent au conciliateur qui conduit la réconciliation. 
 
Réconciliation      A                         B               Médiation       A                                    B 
 M 
 
                                           C                                                                              C       
     
                                                                                      A              M             C 
 

b. Condition d’une véritable réconciliation  
 

- L’existence d’une divergence entre deux personnes ou deux groupes d’individus. Cette 
divergence brise la relation d’amitié de cohabitation, de compréhension entre les concernés ; 

- Le désir de se réunir, de se mettre d’accord. Il n’y aura jamais de réconciliation si les acteurs 
ne sentent pas le besoin de se remettre d’accord, de revivre leur ancienne relation. 
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c. Les étapes d’une bonne réconciliation 
 

1. Le dialogue : 
 

C’est une conversation, un échange de vues, visant à trouver un terrain d’entente entre deux ou 
plusieurs individus brouillés. C’est aussi la recherche de la vérité en vue d’une bonne réconciliation.  
 
Les bases d’un bon dialogue sont : 
 

- L’amour de la vérité : dans un bon dialogue, les interlocuteurs sont guidés par la volonté de 
découvrir la vérité. C’est pourquoi, il faut respecter l’interlocuteur et éloigner de son cœur 
toute ruse, toute fourberie ; éviter d’être malin pour rouler les autres ; 

- La conviction que chaque être humain détient une part de vérité et une part d’erreur, il faut 
donc découvrir la vérité de l’autre que nous avons l’habitude de diaboliser. 
 

Les étapes d’un bon dialogue/Jean Goss : 
 

- Découvrir la vérité de l’adversaire, reconnaître ses qualités ; 
- Découvrir ma propre vérité ou ma responsabilité dans la brouille, la cassure de l’amitié ; 
- Dire objectivement le mal que l’autre fait consciemment ou inconsciemment ; 
- Ecouter et accueillir la réaction de l’autre ; 
- Apporter des propositions concrètes ; 

 
2. Le pardon 

 
Il n’y a pas de réconciliation sans pardon. Le pardon est une action de remettre un péché, une faute. 
C’est un acte qui extériorise l’amour des ennemis. Il libère l’offensé et l’offensant. L’offensé est libéré 
de la tentation de se venger qui peut empoisonner toute sa vie et celle de ses proches. Il a 
l’assurance de la culpabilité de l’offensant qui s’humilie devant lui. L’offensant n’est pas enfermé 
dans son passé de péché et peut changer s’il le désir car le pardon qu’on lui accorde est un appel à sa 
conscience. 
Pour arriver à un véritable pardon, il faut : 
 

- Que l’offensant présente sa culpabilité dans la vérité ; 
- Que l’offensant exprime son gène, son regret du mal commis et le désir de rétablir de bonne 

relation avec l’offensé ; 
- Du temps pour tout effacer ; 

 
3. La cohabitation ou  le rétablissement de la relation. 
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CONCLUSION 

 Au terme de ce fascicule, force nous est de constater que le processus de constitution de la 

République Démocratique du Congo actuelle a suivi un processus long et même périlleux. Tout 

est parti de la volonté et de l’opiniâtreté de Léopold II qui, voulant se tailler un empire au centre 

de l’Afrique, a fourré dans un même sac plus de 450 ethnies disséminées à travers l’actuel 

territoire de la République Démocratique du Congo. 

L’action de Léopold II a été consolidée par les Belges qui, en annexant le Congo en 1908, ont 
considéré son territoire, ses peuples et ses ressources comme faisant partie intégrante de leur 
nation.  Dès lors, le Congo devenait la Belgique d’Outre-mer à exploiter à souhait pour construire et 
enrichir la mère patrie. 
 
A l’indépendance mal ou pas du tout préparée, les Belges, en véritables maîtres du « Divide ut 
imperes », ont cherché par tous les moyens à revenir en force en utilisant les Congolais contre eux-
mêmes au risque d’ébranler l’Etat-nation qu’ils avaient mise sur pied au prix de multiples sacrifices et 
privation.  D’où la succession des rébellions, des sécessions, des assassinats politiques des leaders 
nationalistes qui mettaient en avant l’intérêt national et de toutes les turpitudes dont le Congo a été 
l’objet de 1960 à 1995 et qui, malheureusement, avaient refait surface au soir du régime du 
Maréchal Mobutu Sese Seko. 
 
Sous Mobutu, un régime policier a été monté en vue de remettre les congolais au pas.  Mais la dérive 
autoritaire du timonier et les appétits gloutons de ses courtisans finirent par ébranler tout le système 
qui pourtant, semblait bien fonctionner jusqu’au début des années 1970. 
 
Le régime Mobutu fut déboulonné par Laurent Désiré Kabila à l’issue d’une longue marche à travers 
tout le pays.  Le régime de transition qu’il a instauré avait pour objectif de préparer les congolais à 
aller dignement aux élections dans la paix, l’unité et la prospérité.  La culture du patriotisme qu’il 
avait amorcé rappela aux congolais les grands jours de leur pays. Mais la timide reprise économique 
qui s’en est suivi mit mal à l’aise ses détracteurs qui finirent par le liquider. 
 
A l’avènement de Joseph Kabila à la tête de la RDC, deux maîtres mots dominaient les débats 
politiques : la refondation du pays par la reconquête de la paix et les élections.  Pour y arriver, il 
fallait entamer les négociations politiques avec tous ceux qui s’étaient taillés des domaines 
territoriaux dans le pays, mais aussi sensibiliser la population aux nouvelles donnes politiques pour 
qu’elle s’implique en connaissance de cause. 
 
C’est dans ce cadre que la formation en citoyenneté a été organisée à la Paroisse Mater Dei.  Pour 
tout dire, le Congolais doit maîtriser l’histoire de son pays, apprendre à l’aimer, à la défendre à tout 
prix et à contribuer à sa refondation dans la sécurité et dans la paix avec et pour tous. 


